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CI{ARTE ITES :JtOTTS ET DEVOjnS ECONOI,{TQUI]S DES ETATS

Com ilatior-r cres r"6Ëj ences f?ites à 1a charte cies clroits
et 9gy*cjgr1-é-cono4iques des !:iati

lt-q}:,_ 4" !:? :rÉi_?gs._BÉ q ûrg.l

Cir:mme s'rite à la 11 âcision prisr oar l_a Deuxiè,r:e Comniission,i sa l6T3èn,e séairrr:e,19 21 octobre 1975, sur"la proposition ti,-r représentarrt du,',îexiquc., J-e Seci'êbaire,général 
-communiqr-ie ci-a-pre-:t r-,r,è ccnpil-atior, â*u références faites à la. criartedes droif-s et de'rrni?.q 6,.ônnmi^.,os cles Etats. La sectron A contic_nt Les ,:,éf6rencesà cette charte f";;;;;;";;;;-à" ro discussion générale à la sent:..ème sessionpxt'r'.-rorci.inaire et à l.:r 'brentièrne sessi-orr ord"inaire <ie -Lt1,-ssembléi: génÉ.r.ale.la section B, contentnt une cornpilati-rn des r6f6re{rcrjs faites d.ans 1es ré:srr1,..,tj.i-.nset clocume't's cLes llations uniess sera publiée en tant qurad,litif au r:résent

tloerrrnent
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ext:aorainajrc ei.a{rj[i de 1'Asss$bl6e
q6nérale

Au nio'ent c,ù 1,r compJ.exit6 ae : t6cono",ti-c nlcncliale accentuc-- f rinterddpendartce

dcs lltats, il nrest plus };ossiblc à qujcotlqlre d'rimposer les so-Iutions de son choix'

Sj le d6ve1c1:pcmcnt dcs ur:s supi,osi cn ej''f-:t 1a cclc;'6ration et la sr:1i-c1arit6'

1a poursuitC c1C la c-.roissance d-cs a-utrcs imnliqr-re cies mutations str'tretureJ-1rs qui

1-?issercnt r,,lltc plaee d.luita.bf c a-lr.u- int6rêt: rles Cerrx i-t'-ers de f rhunanit6"

La,,éclaration et le Prograr,,t,t drac.biorr concernant 1!instauration cl-rrrn nouvel

ordre 6conotnicl'-lc international , a:-nsi qtte ia Cliarle dcs tirclits eb clcvoirs

dconr:miques rics Etatse ïc.!r()5s11t {"ondamcrrtal"e,ment sur ':c"te r6a1ii;6 po1 itique et

const.i-brLcnt, ci* cc fait, 1e rnci.l--1--rr-ï r:adre,lr rdfdrcïlcc pour 1es n6gocjations

dcouot,t:i r.r ucs it L'Ll'rnationales'

/Isr"nbléc généralc, s*ptiàre ses:;ion cxtÏ"'.rl'dinaire-, 1e Pr6s-ident de
-ïi1o""r,r.,jê* r"é116"oi* u t,t* :;t'pter,rbye'' 1(-.rT5 ('qipv" 2326, p" r'6lr'

Il ralriCnt nux pay;: indi-tstrja]isés de f'airc dgalernent f":ur elioix cn manifestanl'

cfairl:,ialtL leu.ï vofotr"t,é politirlt-le rlc: partjcinei: cc-'rr c:)tcrlint à l-rinstauration dtun

norrvel ord,v; 6cc'nr:'trÉq,ue' intcrnaticna.I , clotii; 1'' '''irrlre cb .]-es objc:ti fs ont 6t6

cldr:ir-ris dans 1a i.ic1aral,i..rn ct le Frogr':.mrtt€: tl ? ac+.i :t, aclO|1{5 par }a six-ièrre session

extr"aor.l.lirait'c rl.i:. I rAsserrrblée gdnérale ,:ti';' i{at-i oris Utrr'-t's e-i par lar Citarte d"es

cl,rcrits cf. dr:vrirs 6con'xn-tLqu*s tlcs Etats'

Ces cltc'rlmcnts ont énoncd dcs princip:s et .cra<'4 ta voie à suivre au terme

cl f u' rir4t,at approfon.cti et d6mocrat:lc1ue. 1,1-s orrt recueilli f tasscntiment qrra'si

trnanirn; rle l-a corrunrr:ai-tt6 intc:rnationalc. Ils stinspirent fOndarne'rrtalcment de

lf er:., r.it ,Jr: ,tiri;;;;-":f-".ot,iSrcrrt, por-ir l'i'r-ir ntjse en oeuvrc' Itaciirdsion sincère de

tc,.rs Lcs litnt:' x''lembr'ts.

/À!se nrirt ir., g,jn6ral-e , sr-'ptiât..,'. sessiolt ex1raorcl:'-naire, 1e Prdsident d-e

'ï;À;".;;Léo gê',d"a.r, , fcl septcmrrr,: 1,)T5 (r'1rv"2326, T. 19/20V

A.

Lr. prcclanai,i:n clcs an..r:c:; (jo en tanL, ,1uc prclniàrc Ddccnnic ôu tldi'cfoppemcnt,

la pr.*mj:'re cciv"c.+tion de I a Ùl\lJCRD en L9(:[, J tadoptici-l dc ]-a Stratdgie inter-

"o,,i"nuf" 
du iidvc]-r-rppel'r'ln1' pour:1a d'eux:-àr're L6ccnrlje clel Natiorrs l"lnj'es r'our I'c

d",1 vClOpper,r,nt " 1a DéeJa.r.l,Li-,:., .lt 1û pvr;ov:tJ,,inc ri-tA.cti-tln cr)ncÊ-:Ï11ant "i- 
f insta'uraL jOn

r1 rr-rn nouvc:-l or,jre 6c,Ircrr iqr.rc inteÏnaticlL:-.-.1. r"' f i., cl arte cles droits ct clevoirs

écc,noini,ques d"i's Fll,- i:; 
"onrt-Ltl.,crrb 

ar'l"t'ant d'e tre''ip1 in;" irrportants à partir desqucls

nou:: devorls itl--oï"(rlr rcs iravar-r:l ce cc-Lt''' 'l'' rr$ ;-')n: L t e,,: af \rsi: 'J'c t't-rus cr-'s événcnc:lts

faiL appa.r:îtïc rirls ijy3frltion u'illus e,r p1 us marc'uée de la notion c1e responsabilitd
intcrnirtiona.i-t, soij" rii:ire :t cl 

rrl ntercidirr:r;ti.att':tt , i.'iêc ai.rtrefois plrrtôt abstraite et

nairibr-nant rt conï]1"1) rr.nivCi'se llctltcn'r, cunfijù une ndcessit6 pratique'

/Àsscriblée irénérale',.sentibmc' scssi.c'n.r'xtraorcli.naire . le Secr6tairc g6ndral ,

l.: r s{:ïJl*nif r* lôT5 ( I,lpy,Z j)(,, -"-,. 3(;.),!



A/C"2/'3oo
Français
Pagc 3

Sfil en coûte davantage aux pays ddveloppds d-tabandonndr l-curs privilèges
pour quc ceux-ci cessent d.fôtrc dcs privilègcs, ils d.evront égalcment porter
drautant plus d.rintdrôt à la crdation <1u nouvel- or<1re éconorniquc"intsrnational clui
fera une r6al-itd dc l-a Ddcl-aration ct du Programmc draction ainsi que d.e l-a Chart,o
des droits et devoirs dconomio.ues d.es ntats ct clui assurcra dqs avarrtages pcur
tous, sur dcs bases d-urable's, Un travail aussi iinportant constitue ultc sourcc
drinspiration pour les nouvelles g6ndrations et de sal,isfaction !oL1r tous ct L.es
incitcra à apportcr leur contribution afin que naisse un rLond.c cànforrne à
l-a véritabfe dirncnsion dc lrhomrnc.

/Assenl:l-6c g6n6ra1c, .septic-me scssion extraordinairc, venczuela,
t-er soptcmbre 1.97:- (a/bv. 2327, p. gt et gz)T

Les décisions priscs l-tannde dernière à l-a sixièmc session cxtraordinai,rc etltadoption, à la vi.ngt-neuviàme session de l-tAsscmbl-ée g6néra1c, de 1a Charte des
d-roits et d..:voirs dconomj.qucs dcs Etats, ont ajouté unc dimcnsion nouvellc à
lrensemblc dtt processus du ddveloppement ct posent lcs problàmes avcc un rrouvcau
aanqaf +\na Àt"--^11gg. Cettc sess:'-on c;xtraordinairc fournit à 1a commr-rnautd mondiale:
une autre occasion de réordonner scs priorités.

/Gscmbl6e g6ndra1c" septièrnc se-'ssion cxtraorciinaire- ltorvàc'r. 2 çr'nror,lrva lÇfJ
/i /h.. ^^^^ 

"eovt(A/PV.2328, p" r+1)/

Jrai déjà dit q.uc rnon gouvçrncment participc à cettc scssion cxtraorclinaire
avcc lfespoir quiau mi.lieu de la d.euxj-èrne Ddccnnie des ltations Unies pour le
développcment nous pou-l:rons arrj.ver à un tournant. Les ddcisions priscs au sujct
dc déclarations dc principcs, dc stratégics, de plans draction et ir:, charte.s
d.oivcnt êtrc survics de nesurcs concrètes pour faire cn sortô q1"rc ces d6cisions
scrvent de modè1e po'rr établ-ir un rnon<ic:ncilreur et plrrs justc.

/Asseirrblde gdnd::ale,
(A/PV. PJZB, p. \ç />o

session extraordinairc, -lorvègc, 2 scptcmbrc 19T5

LIA::gcrrt:.ne c:stimc clrre la septièmc scssion e'xtraordinaire de ltAsscrntrlôe
géndral-e est ur'c 6tape capitalc d.u pr'ocessus d-taffirnation et de consol-ider.r;ion du
nouvel ordre dconolijqrrc international dont les fondations ont ét6 jetées dans la
Ddclaration et Ic Progra,trl'.nc dtaction acloptds par la sixiàrne.s:.ssj-on cxtraordinaire
et darrs l-a chartc d;'s droits ct d.evoirs iconomic|res des lltats.

Nous sonm€.s por'$Lratl6s c1uf il n îest nlus possjblc d* contester s6::ieuscmcnt
ltavèncne'nt d.rurle norivc'J.lc brc afrrortant des rnoclifications substanbic,llcs d-arrs la
structure cle-'s rel;tions dconorniqr.rrs cntre l.cs iltats, Car la dL'.al-cctique des
6véncmcnts a tlér:assé ddbormais ics débats rhdtoriclucs er-rtorlr rlu cc nouvel- <:rclrc
écononi e ue inter.naticrrral,

lAsscmlfée géirf r:a1c, se'ptièmc session cxtraorrli na.i re Arrar,rljllç .

2 septcirrbre 19î5 (Al'Pt/"?3?), p" Ztr)T

c anf i ànn
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La Déclaration clc principe et le Programrnc draction adoptds par cette sixième

session extraordinaire àc l tAssemblde généralc, conrplétés par la charte des droits
*i-à"".irs 6conomiques des Etats, traçàient en effct les grandcs lignes clui

devraient inspirer les modifications tté"*="aires rrour lrinst-auration drun nouvcl

orilre économique international fondd sur lr6galité ct lrintdrêt de tous'

f_Âsscmb16c géndrale, .scptiàme sessio4 extraordinaire, |4auritanie o

-3 septcnrbve L975 (n/pv.2330, p. l'rl/

La misc au poipt de relat:l-ons économiq.ues internationafes justes et équitables

cst fortcmcnt ai.àée paï lcs d.écisions de la sixiôme scssion extraordinaire d-e

lrAssemblée g6néra1e prdvoyant Itinstauration drun nouvel ordre 6conomique inter-
national-, de nêrne quc par la Charte des droits et dcvoirs 6conomiques des Etats

adoptde É ta vingt-rrc.riri-è*" scssion de l-tAssernbtde g6néra"1e' Ces docurnents des

i{ations unics réaffirment le principc dc l-a coexistence pacifique; ils dtanl-issent

dcs relations nécessaires et indispensables .entve le progrets socio-économique et

le renforccnient de 1a paix ct d; i; sécurité internationalcs, entre le d6sarmemcnt

et le développcmentl il-s soulignent le devoir dc tous l-es lltats d'e favoriser
le d(sarmement gén'eral et complct, r{affirmcrrt lc principe de fa nation la plus

favorisée clans i" "or**tce 
ct lrabandon d.e la discrimination d"ans les relations

écononiiques oui rriaffectcnt pas scule'rncrrt lcs pays en crdvcloppement mais dgalement

lcs pa.ys socialistes. Dans ces docurnents officicls des lilations ïJniese nous trouvons

égalcment urre condannation du ccloniafisme, du néo-cofonialisme' d-e la discrjmi-
nation raciale ct de lfaparthci{'

T1 est du dcvoir de la prdsente s:ssion, et i1 apparticndra arrssi aux activités
futurcs d.es Nations Unics d,ans l-c donainc éconorn1q''-te, d-e prcndre des décisions

p;;;;"" à favc.r.ise r l-a misc en pratique de ces docu:rents fondamentaux ct e au

premicr chcf, dcs clispositions àni p"6..oicnt la nise cn pra"bique des rdformes

à."i"fo" et économiques ptogto"=istcs indispjnsablcs, lrind'ustrialisation' les

réfoy,mcs agraires progressistl-.se l-télimination C'es slrstôncs d-e monoculturcu etc'

/Âsscmbl6c gêndrale, scptièmc sess:'-on cxtraordinaire, UFSS, 3 septembrc 19T5
--{A/Pv.2330, r. 28 et 29/3oL/

Ainsi, lrrJnicn soviétiquc est d.ispcs6c à participcr dans un esprit constnrctif
à ta mise en oerlvre pratique des id.6es ct des proposii-ions pïogressistes -éncncées
darrs lcs d6cisions de la sixiàne sessi.cn *vi;r"aordinairc dc ltAssenrbléc géndrale '
dans fa chartc des droits et devoj,rs dconomiqu*s des Etats et d-ans les propcsitions

du Grorrpe des JJ clui ont suivin Nous espdrons que la scptièue.session extra-
ordinaire <ie lrAsscrnbl-ée gén6: a.-ic contrif.r.tta éialcrnent âe maniôre appr6ciable à

-t-a sr:l-ution cle ce; Problèmes.

/Assenr'ntde gdn6ral-e, suptièrlc session extraordinaire, tiRSS, 3 septernbre 1975

-(o/tt'.2330u p. 3BL/
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lln comparaison avec l-cs cfforts et les rrojets antdrieurs, 1a Déclarationct l'e Progranme d,faction adoptds à l-a sixième session cxtraorclinaire a-insi clue 1esd6cisions dc la vingt-neiivième scssicn et, notammentr la Charte <lcs c1roits ctclevoirs fconomiques des tltats, consti.tuent 1e concept Le plirs la1ge et.1 r-,p1-,,srdaliste por.it"parvenir.à la, solution tlcs problàr,nes itu O6vllo.ppenicn.i;u et i1sreflltent l-e's bcsoins à, ]ong terme cl.r d"dvel-oppernent corrrnc les asp:'-ra"tions ,,in tousl-cs n,cmbre's d.c ta corurrunaufd in'bernc.r;ioriale , bien qr.le certains lays nraient pasacceptd ce concept ca:r il- renet cn cli.rcstion les prirritâges rfoni Lls jorrisscnt auxdépens d.ramtres pa1rs.1 cltar;tres peupfes.

/Asscnrbl-6c gdndra.Lc, stpbiàilê sr;sslen extraordinaire, yougoslavrlç,
3 septerirbr* J.975 (,A/pv.2330, t?, eS/6;)T

Ltinterdépendance autitcribique est gdndreuse, sans <:stentation, et ellc nresin;rq'linr'lâo fî+ \
rv(n'r rrtlrr"uçi:, aut-l-cc à ui sous-groupc ciévelopp-e de la fa,rnil-Le j-nternatir;na,ie.
Au contra.ire, la reconnaissance ',:c l- tintcrcldpendance suppose l- rdtabtissement d r unecoopératiori mutuell.e. i,t:i.nter.rfdpenaancc autiient-i,1.re .,rLlt pas un catalogut--.
r1 lini*i +i-r'rrao ra7fl11;rq hê,ni+âanLt -Lr'tr- t'r-arl-ves pe''uqt-r r rrsrr uç;ù de 1a Sirat6gie j.nterniltj.onale du délreloppern+nt ou.
c1e l-a Décfa.r'ation ct du Frogranrner dri:.ction 

"orr"*"rront l-tjnstauration d-run nouvel-ordre 6conomio.ue intc-:'national-" Ce :i rcst pas un simple rnanifestc d.e d.ro1ts non
respe etés et cie cicvoirs non :remn-lis. Ltinlerrldpendance authcntiquc est au contraire
1e prern.ier rdsultat dc l-raction pour ,-'ne coalliance crdatr:'-ce . il-r lc rÉalise l-f u.'dcs cluinze nrincipes fonclamentaux d.e 1a flrarte cli.s clroits ct deyoirs écorr;,,rr,ir1ucs
des ntats, à savojr 1a cocpdrat.ion internetional-e pour 1c dciveloppeï{enr.

i-*:X:01:e-gdnérall, septiàrne session extraorrtinaire. Libdriau -3 su-ptembrr: t-97,J(A/FV.2331, p" 3)/

rdous consid-6rlris que 1es gra,ndes cricntatj.ons rcl-atives à lrinstauration rir,n
nouvql- ordre éconr':tique nr.rnd"ial. ont 6t6 cxprirnées c-{;à o-ans la Ddclaralio, et ri_r,'sle Programme d^racti-on arlo'',.16s par 1t*sscrnblée géndraie, lors c1e sa sixiè:"ne scssi!,llextraordinaire ainsi que clans Ia Charte rj.es ".lroits e-t clerroir,s dconomiques dcs jltats
que ltAsscrnbl"{"r- s(1ir4,le a arloptée à, sa ,lernière scss:'.on crcljnaire.

l-Âss+*rblde gdn6::ale, scptiàme session ext::aordinaire, ydmcn d.ônoerati.rlue,
3 srep.i,cmbyÇ.^ igTi (q/p\'.2331, p. tT et IB/ZO)T

Les aspirations des 1'ays; err voic dr,'ddveloppcrocnt sont cxpr:s{cs d'lns certa,i nsdccurnr:nts f cnd-a.rncntartr rdcenrrnent atlcptés ti.ux igalions Unj.:s , ct a1'ân1 tor,t ;ans 1a,DSciarati rn ei ,lan: }e pr,rgr"amnc d raction rLe l-a si:<r._è:ne scssi"on cx-i;"iacrc.l.inaire ,1.;.1-tAsst-nblée g6n'iraJ-e ct clans 1a Chartc lcs cirojts et rlevoirs 6cono-,...,.quics dc.: ItÊits.La Sulce 'r dËctard son adh6siou à ces docirments. ldous est-l.mo;1s ogri-r- sr1;3.i"1 là r.1cclirectivc'i pour nr'1s fut,ur:s trava.ux. Lerrr application sera, rrn r)j,oc3ss.-r.j pcilitic-..rclong ci: diffi.:rl"le. De-'s nclgor:iation:: sont néccssaires ,{ans un brrrr ncr,fuz"c 6rins1.r.**
in'l'erna'f ionales, rtais :test ittaintenant quc les prcmiers pas v+rs 11l ordre nonclial
6corro",i'.:i-re nor-rvea'r-1 et p},rs 6c1Lr-itab're rloirr*nt être faits.

t^
/-fssen'fu1éc 96r:érai':.. septie"!mc scssion ilx1-"r,rrci-ine.irc, Suc:d.e, -3 sepbein:t:re ;19-(5(.r,/PV.tl33i , i'. 3L)7
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ce nouvel ordre éccnomiclue j-nternational cloit rcL'oscr sur la Ddclaration Ct

tr* programme rl-t."tjon ad.optés pa.r 1a sixr'-à',e scssion ex'braordinaireo ainsi que sur

l.a Charte des droits et dàv,:irs 6conomiq';os dcs Etats, ferrnemen'b soutenue par

lrOuganda à la vingt-ncrrvièmc s*ssion orclj-naire ,le ltAsse,mblée géndra1e. Ces deux

,,lOcumCnts nOttent ltacccnt sr;r tlotïe sclrvcrai-ne-u6 sur nos ressouÏces naturelles
et srrr 1. rlroit de cha,lue E.bat,lo cttoi:;:t'.r fa voie dc son d6vcl.ppcment économiquc'

Lcs l;ascs qur: cet,te sessio:r a jetées C11 -fu() clc lrirrstauraticn d'lun nouve1

ordre 6c,)nrnrliquc i.ntcrnatio'al plus ji-rste ant 6td r*nforcécs, lVlonsieur lc Prdsident'
p,a,r la. fjhartc.dcs drc;its ct devcirs iconomiclues d'e:s Eta'ts que" r:otre Assemblde a

aclop'bde: $ous ',/otrc prdsicLcll.ce dynâTnj 'ttlc '

l1 cst, à cct égarrl- cïtcoLlïsgcant dc'corlsta''ter qu+ 1a gran<lc majorité de nos

!a.fs, sinon la totalit6, e-'n accepiani ite l.'ir'iitcp 1-o nlrirtl:rcl de sujets soumis à

1a présert* "*=";J;;-""; 
optd à ia fois po*r lr.ffieacité et lc rda'lisme' sans pour

amta't pcrdrc r1.* vuc 1-taspiratjcn conrntrll('nollÏ'un ortlrc 6conomique plus juste'

p"iro"*-lcs thàmes qu"i t'ciont 1tobj,-:t d-É- i:'-; -d-dbats 
s f inscrivent pleinenient dans

le cadrc d.c l-a ilôclaration et dl; Programmt- 'fract'-l':n tle ia sixiàroc sessicn cxtra-
ordinai::t ajnsi quc dsns le icxt'c ''l:'- la Cl^lrte cle:s droils et d'cvoirs économiqrres

dcs lit ats .

fcs clocurncnts nront pas cert,cs i-:td a'doptés n'r'çr l-lunanimité souhaitéc' Leur

contenu reprdser:te cepcnd'art, d-r.rns son cnsemble', Les soucis et lcs espoirs drun

tre\s g'and n.rrrb-r.r: C.rFjtats l{cmtrres de notru Organisat-ion et :lcvêt de cc-'fait'
.,rnc irnportance particulière quril seraj.t, ciangerlr]x dc'sous-estimer ou de ndgliger
,:lans l.cs relatiotts 6conomj-cr.ui:s cÛ+,'rc pûy"s et groupes d'c pays' Dangcrerix'- "u". -..

-Les rc'.re.'ndiciltr--ons l6gj.-tines qrri sont consignd"'s iians ces docunents sont l"C m]nam'Jm

sans l.*qrr;-'l ll..j in.1 usticss,ie l-lorche 6conomique, quc nous cspcrolls révolues'

ri.squer:bdcr,cperpdtLrcJlrr";''-i-::fosséerit'r'cfaysddveloppésc'bpeysenvcj'edc
df .;,c1<.rp1rc:.:e-rit ris,lli.: al s, e :-r:rr;: * da'ranLa,ju-' : avcc ;j'.)i'l' cortèrc d'c soubre sauts que

1a conmunlr,rLud j"n'rlrnaticrnalc a {:Ûnrl'ls ccs oernières ann6es'

Dr-r.rortqtre'"Dourdesraison;prer;jr''u'c'sct'rdalistes'lenonbreclesquestions
s<,r.rriscs à notre.session le':1- limjtè, r,. doit donc pas nous faire oublier' drunc

p";t; l-a n6ccssil;'-1 dtul]e âj...:t.ï'i.1 :''t jnt.lgr'ît'aux r':^tlbllnLcs du odveloppencnt et' de 1a

c,ropâra-1,i.,:n,jc1n<:iri;1u.c irtr;;rnatrc-rnalle e'Lr it-'r.r-:11'e pa:'t, le souci d'c 1a ci:ntinuitd
q.t,i O,.r:-t pr'csidcr à rror cffgi'*r.; cc scrrb 1à. .;rrstericrit , les ca"ract$ristiques
er-rsqiltiellc..: des d1';r-ipr;1]t-5 -r" rtoru avorl:l (]ità* a:'tts'i que drr fa Strat6Si: inter-
1.,rtt""":. d"u r,r.6ve1.,.t_rr:]l].rtlt, pou,.r. 1-a_ dcilx]..F.r:r i16c:;nnic ,1,;s l,lltions iinies pour le
c1dvcl-op1.<:pç.+. 1ui , .-..io,ptii; i1 ]i i:. ein,-:1. :'ii e .roLlÏ'rai- b, une fois mj-se à jour et

adantéc a.ux nor,lvcl]qg 1;r-rr-]dî.tjcrLs r-rlterrra;jonalûs t c(''nserver toute sa valeur'

/Issenrbldcgdndr:a,ic, scpti-c-ine

3 septcmbre r9'(5 (a/r'1.2i3L.,

/AsscnblÉe gÉ46 re.l-e , sc1;t'| l:rnc scss:Lon
'-L septernl:rc 1!l'i5 (l'/pv.2332, p^ 2 ct'

qeqqinir extrac,rdinaire, Ouganda,

i). 'l'"t lBt'V

.: xt, r.rorCj -ra-j r; , Tunisi r ,

_t) i
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Au cours de l"a s:lxiàmc scssion extraordinaire de ltAssembldc g6n6ralc, etau cours <fes discussions ayant trait à la cirarte des droits et devr:irs dccnomiquesd'es Etats, les,pays n()n alignds ont -pu adootcr une position comrnune ct majntenirl-eur solidarit6 grâce à toute une -s6r:"-c. de ndgociations. ti{a1gr6 l_es r6scrvcsexprimécs 1ar certains pays avancds au srrict Jt un ccrtain noml,re c1e principes ctdispositions figurant iLans la, Déclaration ct J-e Programme c1 ractr'-on aclopt6s parl-a sixj"èrne session exLraordinairc, et malgré l-e vote ndgatif dc ccrtai's p.1rsen ce q.u1 conccrnc la Charte dc'"s droit,s et devoirs 6conoiniclncs des ittatsr on âreconnu à l-rdctrelle rrondia,Ic les lrr'.ncipes inscrits dans ,;e docurcent liistoriquc,et cer-de façon toujours croissantr tant au nivcarr des gouvernements dc ce.y,tainspays ddveloppds qurau rliveair des institutions sociafes àt ao. c--r-u5s, cïar:: i_esdomaines acaddniq.r^e t'i cul-turel-r corrrme llont prouvd lcs discr-tssicns contirrr-rcs cnfaveur d'u nouvel c'rdre 6cononique monclial qui on-u eu lieu dans r-rn granJ- nonibre r1r-:pays inJ'"rstri ali sés.

voilà pourqrtoi ma,l616gation insistc rine fois de plus sur.fa nfeessjté dcmcttre en oouvre l-es décisions <le 1a quatrième confdron"u au sommet des 1:ays 'onalignés, qrii s tcst tcnuc à Rtgcr, odcisions qui ont 6td réaffirm6*" p;; ;;-sixiôme scssion extraordinaire cle l-tAssonlt6e' gdnér'ale, l;-d;;e des droii;s ctd'evoirs 6conor,l-iqr:es cles Etat's, J-a c:nfdrence oà lai;ar et, la semaine d"ei"'ière,par la conférence rninistdric.ll-e de's rays non aU-gnds, qri;;";; tcnuc a) Lina.ccs d'dcisions conccrrtont l-a n6.:essrlté âtaccdlàrcr la rdforme rJr.i commcrce mondiafet du système nondtaire, tout en telant compteu avant tout" dcs intârels rles paysen ddveloppelient et de 1a participation oe reurs reprdsentarrts avec ceux c1*s paysddveloppds dans toutcs ies n6gociati.ons, ct ce, "r" un picd drégarité.
/[ssemblôe géndrale" scptième scssion cxtraorjinaire, Egvpte, l+ septcmbr.: 19îI*(a/pv.z33z, 

p" er et ,,t
La D6claration conct':'nant lfinst,auration dfun;r.,Lrvcl ordre économ.rLcrlre inte.r-nationar stipulait la nécessité dréliminer l-cs obst'acl-cs noJ-itiques au Jêvclc'ncm*n+-,y conpris I toccr:pation 

' l ragression dtrangère, le cololiel-i"r"-àt la ctiscr:i_rnina,cri.rr
i?liîl-î:^-li chartc dcs droits ct dcvoirs 6conomi.-,ues des Etats etrrrri"";tr,;;,;a'cll]rloa'tr-on de tel-s obstaclcs eonstituaib le dr-oit et lc dcvoi-r,rlc tous 1es lrtatset tlevait ôtr; rtise cn oeuvre individuel-lcnenl; et collectj.rr<-.nent.

$lse;rni:lÉl gdndralc,_ septiâme session extraorrlinaire, Eqypteu L s*ptenrbre 1975( r./wr.Z33Z, p, 3l)Z

i'lous ';oui;cnoni'i donc tntalîmcnt fes rfforts qui sont faits pou-r lcs; r.cnrplacerpar rlcs soruti'rtrs-nouve]"l*i, ct jusLcs ct J)ar unc rrourrel-le ccrnceltion cle.l acl:lvis:l"on international-c d"u tlavail tcnrlant à 61imin;"-;;; àiro";lt6s mo'dia.l-es.ltlous parti-cipons a.ctivemen; aux négociations muitir-at6rarcs c.r:cr:rnant, lepopulatioil, ltalin*ntation, lf industric et autres problèrncs dtir,çorte,rice Doi.rr 1acorrnunautd intemationir-lc- La Pologrre est prôte à'contribrr." à--i* misc e:n oellvr..de la Dôclaration co*ccrnant lrinstauration dtun nouvel ordre dcorromiqur :l,n,ccr-naticna'l o d'c la charte des clroits et devoirs dconomiclues dcs Etats ct dfaut.rcsddcisions prises cians 1c cadrc rles i,iations unies pour modificr ies relefjons
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éconc.,rniqucs internationafes. Crcst avcc :-ritérôt €'l' s'vlrçathie que 
''ous 

avons Teçl1

llExposé t1c ta prLsi-tion du Groupe des TT -lt que nolrs avons eu connaissance des

r6suftats de 1a rà"u"t" Conf6rs:ncc des mirristrcr clcs affa'iv''cs dtrangères des pays

*on alignés qui;;;; t6,,,,",i' à l,irna, Les dispos:"Li-ons contcnues dans ces dccunents

contribueront à favor:'-scr J-a pr.ix ;l; Ia sdcurité internationa'les et à promouvoir

le d.6vr,,loppetnent ut f" co''T 6ra'tic't: 6coirlnrit;'ue g6n6rale'

/Issernbldc g6ndr:r1c, sep1,ièri. s*ssiclr extL'aoilcjjrraire, Polcgne,
-&-;;il;"ù tZ rçrs (r'lpv""'132 ' p' )+i et l+e )/

l,a zaîria,nisation srcst opéré'--: chùz Ilous en confornitd abso-l'ue dcs principcs

d6fj,nis par la 0lrar.t,e des clroits *t iic-"oirs 6conomi'uues des lltats' Clar el'le

consti,tuc unc

"y6,:',araLioir dcs injustices qu-:. olrt 6Né irnpos6es par.la force et qui privent

r-me nation 'Je:s movcns naturcl-s ndce'ssair':s à sair (l6vcl't:ppemcnt norma'L"'

ipA"Cr"tio^ 3aBr (xxrx ) dc I I A';s"''mbl6c g6n4r'a1e')

}Ious crc)yons t.ernencrit, er- ce-Ia,.*n e,..rtforrnitd dc la Ûlarte d.e-s dro:.ts et

dcvoirs é"or.,orni',1:.,u;-;;;;;;;s-6t,ai,lj.-. pâr -r-cs ltet,ions lJniesr QuG 1a souverajnct6

dcs pa1.s sous-équip6s sur 1eur"'s .r:eslj')tlrccs natr-rrel-1es constitue rme n6cessit6

in6vitai-, l-,: d'" ddvc1 oppement u.t d; c'opéralion ;rrttltra't-i''rrale sa'ine et active'

rjn ructbant L*s pays sous*écr.lipés etl pcsition le ';1éc:-'1e'" l-i"brement des

or:ienl,ations d; clii'velopl-l*tnent rlc -ilui"s prlys ct de donne- *o1ç illrrestisseurs 6trangers

1:^rrf.ae -l c:q parâIrtie q a.CrniSeS dans leS nOU-"1'1"leS COr-:JUrne S intCrnatiOnalCs t CCttç:
utJ 4 /çù i-!, J Lte 

_! -'

souveralr,-td pain.*,*atr, nt-milrcment' uric ecncev'tation harmcnieuse ct permarr*nte

(]ntre !ïod-uctcrri3F et consomna,Lo.lrt* dcs l'al,ilres pïir'rières; deuxièmenent" l'a nise

en p1acc.1',rn nlca"into adéq.'1'31 d"-'firztitrn ilcs prix aes matiàris prenières fond'6

sr-rr fc pr.ï..cinc âi f" r:iairil-ifd tlcs pri-'<; tro:-sji'no'''oot'" 1a constitu-tion d'es stocks

16 /lul..r.t',1'-r"r',;'

fI.- u ''i. i5* i'.rr6ra-1c, lcpti,:..;, se sir.i:,tr :xtraor,"inaiÏe, I'a'îTe, Il septcu:|Llre L975

" 
f 3-r2 , r'. J6 c"r, ;'1 / 60 

-) /

i,trsç:".trlÉc gdn6re,1e , s,"-pti'\nr.'st'ss-i on c'xtraord'ina'ire, l4aroc' )+ septemf're T9T5
*( 

rtlrv.2 :33 , p. t+z 
")-l

11 y a l--i-cr.r iic si i:,na Ie'I a'Llss j quc - '-t)'triu.-s l-ç' dÉ'br-rf' rle l'a d6cennic l-9T0 " un

jnportarrt tra,vaii ioir"*r.a".:. a itd 
",:'"i,:-"'3 

à t1a''rers lf adoptic'n de la Stratéqie

ill,c:rrrai::lonaLc Ou Cdvclop!,cIIielnt" rlc )-a I)fclar'''tjon et du Programr"c' draction

c,:r,,i1,,cï'ï]a,nt.l"?instai;ration'-1 
tlir"r rlouvcl or'llt: fr:onomilue internationaf ' ainsi que

1a ChartC. r,tr.s <iroi.L;r r-t', .-l -t.:irs 'ic,:noi',i,r u.r:s i1c'5 !l'l-.'rt,s " è '1-rilrlbora't'ion clesque J-s

111Ot'1 ïr&.'y's llta Ï,i-is t-':'y1tn.L( '1 le.pnt:'l;e-r tor-ttc qr-l i'onirt-illrtion"

fluoi-qrrr-' a.,-J,:ntds i'rr ioïrsùL'ltju:;, mais :rssortis' cl-c râserves d'e 1a part de ce rtalns

l.r.rv, ,iàooîooirf ,0, J-c.;,,,uclLr. s î'Ïr scl,tblenr. p:r.s inun'-'rrlllcs r ces trois 1nstruments

r,',rirstitucnt pcr';-r a.i',rj dire lt'soclc liur'' l':1r-rcl doi'rcnt sr6riger ar'rssi bicn le

ùévclarrpc,mcn i, que -l a coopération 6c,lnorrtictrrc inte r'ra'tionale'
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En effet" les pays en déveJ-oppemeent qui occupent plus rle la noitié c1ela surfa'ce terrestre nterploitent actuel--Lerrrent d-e façon prodirctive qu,une petiterartie de 1eur potentiel àr, 
""""ollrces natrrefles, tand.r..s Çue, d-e leur côté,les nays dévelopnés sont objectivernent en mesure de libére" o.u'ér,o"*es ressourcesen faveur du d6veloppement grâce à une ,rornr.ià politique affirrnée et unecoopération économique vériianre.

Da'ns cet orc]-re d'tidées, il est, narticulièremen'b, significatif que la chartedes r]-roits et d-evoirs économicl,es d-es Etats dispose dans son préarrrbuie clurelle
''a essentr'ellement pour but d-e oromouvoir L.'instauration ,-lu nouvel orclreéconoinique j-nte'nalionat fondé "r* 1'ào"ite .t i;é;;iiïé-'"o.r.'urai'e,1?interd-6pendance, lrintérêt conunun .t 'i; coopératfon ae tous _Les Xtats,q-uel que soit leur système éconondque et sociàr-,', (R.sorution 32Br- (xxrx)<te leAsse'.,.b16e n:énéral-e )

1ïÏ;:i;:l;!rîuî1"î*e, septièrne session exl,racrdinaire, ,raroc, 4 septerrrbre 19î5

Le rlocuirrent qui établ it ta position c1u Groi-rpe des ,fT 
l)ays en d_évelopi:emen.bn'est pa's" cor'rlrre il se rloit, rrn inventaire de r'6lrirninat;";".a u* reveirclicatio's'ltais ctest u:l d'ocurnenb sérieu:l et bien-fondé qu:l établit l-es six cnal,itres1es rrl-u-s ir"norta.nts d-'un nouvel ordre 6cnrr,:.,.ni{lre internationaf et fes formr-l-est'riabfes pou'z'1e l'tettre en oeuvre. courme nous ltinclio.r-rerons par 1a suite, ily a bear-icoup de ressenb-lances entre ce cloc,iirent et r_a. charte tles ,j_r.oi..j,: ctd.evoir.s éconoiniqu,:s ries lltats 

"

Le rrocum'ent rles 77 nous insrrrre" en.tre autres, 1es réflexio's si:iva'tes
Tln. ce qr;"i concerne le corllïerce international- et -i-e pro.irarrri:ie rritégrépour les .rr:d"u-its cie ba.se gu'i I d-éfenii à ;.,"i. titre, iI est, jn,r-isrenscr,bred'ti'raÎ:'-ner' rres "éca'nis'tes nol.rveau:l et cl-es cr.itèr'es ci,action grâce a.rr:;11uuJs l-espeys eTt d_éveloonr_.rnent .r-..,euvent obtenir une par"ticipatior.r Jrl-.rs i,ï.aïr,1e, 1;J,ri;réette et o,:.c,r,t)r.tionnée au prrix i;--i-,,;;-,,;;;;, tu e. oasà à tr. conso,,,r,,ar,iurn"

/Gse''rbtée,'én6r sre, septièrne session e:-traordinaire, liexirlue,L se:,ter.i,rà rçri Grci.àààh, l, . 7)7

Au 'rêbut de no1''r:'e irLtervent'ion, rrous avons décfaré qrle nous tro'vj-onç,lesnoints comrluns ei-'1're le docrurent <l-e position c]-u Groupe <1es i7 et la char.te ilesd.:roits et rl-svç,j-]as 6cono'"nicrues cies ]rtats. rir e f iet, ce dernj er c,ocurqent, qui cioitêtre consi'1é16 eor'Irre l-a ennstitutj.on iériéra.le 
"nurr,;é" cie:"é,.ir -Les i.eLair-r-rirséconoirj qries inr:erna'ti-onal es contient o.es ;;;,r"i;." sur le corr'rerce rrrt,e'ratj-onar-(."a,rt" [, 5, fh, J-g et zgi; rà ïiansfert tles r.essou.rcLasi rée]1Ês en v-,i!. d.ef inancer le d6vel-o!.ne*er1t eL la r6for'.ne d";-.;;;;rre morretarire internatic:iral(art. 10, tl et 22). sci"";; ;; techrriclue (u"t. 9 et t3)r inclustrial:-s,.'iioir(ar:t" f-l) et nLinetr-Ltztir:n et a.-gtculture (art" ir, ll+ et 19)"
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pour nous, les résultats d,e Ia sixième session extraordinaire de ItAsselrblée
générale et ltapprobatr,on d-e la Charte des ciroits et devoirs écononiques des

litats, arr,optée làrs de la vingt-neuvièrne session ord-inaire, ont été à" l-a base

-u nouvel ord-re écononique international que notr"e époque réclame. conrne le
5."tat.i"e p56n6ra1 6-es lTations Unies 11a fort bien clit d'ans lllntrod"uction
à son d-ernier ralport sur les travaux d'e leOrganisation :

"ln lgT)+, llAssernbLée générale a aclopté ta llécla'ration et le ProFlrainrn'e

d-lection concernant I'instaura,tion deun nouwef ordre éconorniclue inter-
nationa,l a.insi clue la Charte cles d.roits et d-evoirs économiques d'es Etats;

elle a voulu por fà fournir u:r cad-re à une coopération mul-tilatérale
fond-ée =1rr i"" principes 36néraux d-e lréquité et de Ia justice' Reconlaissons

cer.tes q.1r. ià voie c1-r "rr""è" 
est hérissée d-'énorues d'ifficultés u rnais

r.econnaissons aussi la validité d'une r,éthorle qui a concluit la conrtunauté

ôes na.tions a.u point ôooser concevoire lour la première fois d'ans frhistoire
c1u nrontle, des objectifs d-'nne tel-le ampleur et, à la fois, si rationnels'1?
(n/rooor/Add.1" p. )+)

session extraordinaire, l'iexique,
^ r'l n.r- r1/in)7
tJ. !l

La gharfe d-es d,roits et cievoirs éconorrr,iques d.es iJtats ayarit ét6 atr'prouvée'

elle est certes llinstrullent rl-e base pour Ia création d'o'un nouvel ordre

{se6ernique international . LrAsser,1cléL, à cette session extraordinaire, doit
confirner n,-r" r.o,," a.vons ctéjà enta.iné Iiétane cl,'une nouvefle stratégie 3lobale"
liîous ne rl,evons pas oilolier que la char"te a,, dans le domaine international' la

mê,ne valel*. qllrune constituiion dans l".a juri4iction d'un pays " étant' d-onné qurelles

exiÊent toul,es tes cteux une r'églerrentation aétaittée pour être applical''les'

Port-rnotls,l,app}ica.tionde].aC}rarteacléjàcornmencédansdij]férents
(,ï-.:,-njs..Les j,r,terrationau:",, dans certains cas en d'éveloppant des principes'

ôans ,l-,autr,cs ca.s en n6qociant, au niveau poiiticluc, ]a mise en oeuvre d-e

pr'éceoi.es Âe' l',rartcle importance '

Je rlois a,jr:uter que rï,on pays est fertirer'rent convai'ncu que' d-ans une négo*

ciaJion bien orient6e, on rleut obtenir un accord gén6ra1 quant à ra façon de

îrettre eil oeuvre 1es principes de l-a cilarte, y compl^is ceux que lron appelle

'nrincipes rlonnant lieu à controverses'"

cefen,rarrt " mrtLgxê l'eslrrit c.:€ coÛciliation et cle compréhension rl"ont' nous

cr.Jyons s"voir fait preuve à plu;ieurs reorises - et afin clue' cOnforlr-ément

i l,Ârtic1,. jl,i1e la, CnarL,.,, celj-e-ei soit sourllise, lors c1e tra trentiènre session

d_e lrAsser,bl,ée générale qui va se tenir prochainetrent, à un e:can:en systénati'que

oui co,,lrencrra au-ssi l-.ien -1 es proir'ès r'éalisés que les araéliorations et les

ad-<ritionl, n,ri po-.-rr"""i"r." s'avérer nécessaires * cet espri't de négociation ne

nous louss;1'a po11.l:tant a,)r:se coimle 1''r ct:lt le Présjd-ent tle non pays, à accepter

une Chav'te boiteust: rli un clroit dilninué"

Fssernttée p:énéi af.e, sePtièr.e
h se',rteirrb're L9'{5 (,f li-V.'233\ '
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En dehors ciu fait que nous considérons,, je le répète, euê la Charte desdroits et devoirs 6cono'niq-ues d-es lltats constitue le r,ejlleur. moyen d_erestructurer 1e nouvel ord"r'e écono;niqu-e international , nous désirons terrniner.notre intervention en soumet'bant CLes propositior." 
"orl"tètes et positives qgi,

nous ltespérons, seront a,pprouvées par 
".tt" septièr,re session extraordinaire d-ef ' Assernblée général_e 

"

/Assernblée,3:énérale, septiène session extraordinaire, 1,,{s;;ique,
4 sc..ic. l.,re .,r_,71 ( /t t.2.._l)i, . L iZo eL ZI)T

Les nays en développement ont pris conscience <i.e cette s j luation et ont unileurs efforts pour faire valoir un ordre éc,:noniiclue internationaf nouveal1 fondésur 1ré,".alité et lÎéquité. Depuis l-a Conférence au Sorqmet d.es pays non alignésd-tAlger, en set.terrbre l!fl, ,ro,r" u.r.or-rs fait des pas important" por. la mise enplace de ce nou.vel ordÏc. Lsa,loption de l-a Décl-aration et du prograr,lnc d-,actionconcernant Itinstauration d.tun nouvel ordre économique international lors c1ela sixièrne session extraord.inaire d-e I'Asselrbl-ée générate d.es llations unies,llarl'option c1e la charte,Les droits et d.evcrirs écononriclues d-es Etats iors de lavingt"-neur|i iloo sessiori orriinaire des liations Unies, ]-es r6solutiorrs 1;riseslors rle la Conférence d-e Dakar, et récerri:rrent à Lii,ra,, constitueirt l-es princi.pa,.rijal-ons cl.a"ns la lutte ttr-re 1e-q i)Ér.':l; erl déve-Loppenent inènent pour leur libérationeconorloue. Tila_is cela ne doit ï\air tLi)ris faire oublier.1r.," l" chenin restantà parcourir est encore long, ,-li1'-'ic:ilc :t errir1l""e"

flssenrblée g6nérale, sentièioe session extraord.inaire, Carrrbodge,
- st, t::-:- 'ï'. ',t{i '. (t /I "t 

.}.? :a',, p. ?r/IO)7

11 paraÎt rr;eintenaJtt trr6rent tle concrétisei'le plus rapidement pq;ssible 1espr:incipes essentiels d-e 1i. i.réclaratron et ,-1u l'rograr,trqe d., actroli coircernantlrinstauratjon C?Lrn nouveL ord,re éconoraiqr.ie interlrationa], tor..lt co,"uule ceux
c,e ia Cha:'te cres 'rro:",ts et d-evoi,-.s 6c:r-'nomiqr-res cles Etats"

/'ssei'nlr16e générale, .septi.-\lle session extraordipaire, Aurlir:he,t ;l€:, -i ,i'- I''2,", (-"-i-,-,'.'l't,3'., ,. L+B/5O7

Les irava.,-r* /a. l?Assemb]éeZ viserti' à r,rettre e' oeuvtle
éctrno' jque inLerna].iona.r of la 4harr.e rr.s croits et cevoirs

fe nouvel ordre
écononiques d-es lltats

/,q,ssenblée g6r:ér::1e, sentiêr.re sessi<_,ri extraor,lin:rire , Ta.nzanie,
5 :.,,, ,1.,,_ ..:_ L.,T _. ( /r. .2:1i,, p. jZ/r5)T

i,r' Décfarir.tion e"b fe L)roS,yarune d-tl.ction concL.rnant lrinstau-raL,L(- 
' d,runnouvef orcr,rr' éconolrique inte:"national de. mêr.Le que 1a Charte d-es cr,r.r,i t,s e.bdevoirs éconot'riqtres cles jllats sont des c-Leci sions histori ques 11 Li apy.,,,r.teri1- -l es

3;rand-es lignes à suirrre pou:: ci:a.nç,er le système inéclritabr e aJtr,el-tei,ierLt err
vi or-1ogt" 

"



I lc.2 /300
Franç ais
VArrê | /2

l[ssemblée générale, seDtièïne session ertraord-inaire" Bhoutan'

! s,:nter1,'r:e L97, (t'lp't "2336, p" 6L/

Les problèr,res économiques ne peuvent ê-tre-abordés et, finaleLr.ent" résolus'

que si on les "n.ri"u,g" 
en ionction clu lien inséparable qui tes rattache au

renforcenent d"e la pai:c et de la sécurité d-ans le noncle' Les relations
---oncririqr-r(:.ie scientifiques et techniq-ues entre les lltats doivent tenir coropte

des intér'êts,=. tous l-es peuples" Dans cette entreprise' la Républiclue

d-émocraticlue allemancle est sûre il'e se trouver en accord avec l-es ltrtats

nationalenent l-ibér"és dtAsie, r1-'Â,frique et dt"L1éricrue tatine' La Charte des

rj,roits et devoirs écono'ri,1-o.= d"" X;;t= qui a 6t6 ÀAoptée à ta viirgt-neuvième

session d-e l,Asse,nbl6e gériérafe est r,rne bonne base d'e d-épart"

c,estseconformeràl'objectiffonclairrental-cleracharted-esiilationsunies
clue c,t-e 4$rlslspper ces relations conform6r'ent aux principes de Ia souveraineté

des ttats, d-e loé:lal-ité cres d.roii=, au la non*ingé""t"", du renonce;'nent à la

force et d-e 1'a.vantage r'rrltuel' L'eristence et I'évolution roêrne des iltats ayant

rt-es systè.", =o"i*ux différents et d-es niveaux clifférents de développernent

nécessitent entre ces d-erniers des relations économiqires véritablement

6qrritables et rnu'buellement avanrageuses. i'?adopiion de la Charte d'es d'roits

et rlevoirs économiques cles Xtats â AtC un pas i:'oortant dans cette d'irection'

TI est rrgent cl'e la mettre en pratique'

/Âssernlfée générale, septièrne session e:',traorclinair5;, Réprrblir''re ciéinocratiq*e

alfenat:d-e, ) septernbre 19T5 (A/PV'2336' p' (":t 7U

CeLte si+-.uation ,J-érontre à t'évideï]ce que toute tentative rê:ussissanN i

reTroltsseï 1e pouvoir et 1îinfl.uence et à entraver 1a puissance C'es sociét6s

inultinationales est essentiellernent fonct'ion diune mise en ceuvre rapicl"e cles

r.6solutions .,onrr,é".-pu.r f t sixiè,ne session ertreioriLiilaire' de nême clue

l;s,1-'1-rl"ica.tir:n d-es normes 11re ccntient la Cher"te d"es ii-roj't; et devoirs éco:ro*

'ni-cu.es d,es 'ltats 
"

corrle tous ses a1li6s socialistes, la 1lépubli.-1ue démocra.tique allemande a

torrjou:ls fonrlé ses relations avec les pays en voie c"l-e cr.éveloppetnent s.irr la
base c--os principes nrogressistes contenug d-ans les r"€sol'utions de la si-rièine

session ex'Lra,ord-inaire et d-ans la Chailte d-es 'lr'':its ei d'evojvs {r';onr:miquo:s ci-es

Etats "

ttin l,rorlrsuiva.nt les relcutjr-.ns bilat6rales avÛc les pays en voie de tléve*

loni:e,lent c1a,'s fes c.oi,raines sc:'-entifio,ue et techniqr:e r:'insi qutune coopération

constr,.nte ::-ui sein ôes nla.tions U''ies, ia Ïiépritticlue dérn'ocratiEre allemande

a aid-é à. net+'r:e êû o€lllri'r:: les i:ésolutions cle la sj';çj.èi're session extraord'itlair'e

C-1em.ê]|1eo,ue'l.aCharte<-]-egclroitsetdevoirséconolLjclrresdesStats.

Les j,d-ée-q e'f -l-es '-'::'o'i ets ayan-i pclur but.d-e nettre en oeuvre les f'rincipes

progressistes ct.e la r,i,-*ê'ne r,""Lion ez'.'raordinai'e et c1e la Charte des 'lroits
et cevcirs écoÛo-r,,iques <1es 'lr,ats ne manquent pas. Des préparatifs soigneux par
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les organes co.rnl)i.i,ents de llAssenbl-6e générale, sont inclispensables pour
atteind-re cet ob,jectjf. Tl- ne fait aucun doute qurun nouvel élan sort,.ira
de l-a présente sessj.on pour une structuration norrvelJ-e des re1ations
éconol'ioues jnternl,-b j oual es.

t-i
./_Assei'rirlé'-' .1ériéra-le, septiè:.e session extraorrlinaire, Ii6p_utli ,tue d.6,,r,rcratique- 
allenande, 5 septernbre LgT, (n/pV.2336, p" I?-, L6 et. z's-)T

La solution du prcblèrne d-u ciéveloppe:nent écononrique et dr: ta coopération
est impos*qible ôaris -l-e ca.dre d-es anciennes institutiorrs et Ces vieux iléca.-
nisrtes économiques. f l- faut rechercher cle nr:uvelles voies et r1e nour/e"11-r^s
fortlesr inÊttre €rr r;ÊLlvT".i âe ncuv.:aux principes tels que ceux clui ;oni; 6nlr ic6s
rl.ans }es d.ocr-rments d-e -Ln sixièlre session extraordilraire, d-e la Char'te d.es
drclits et d-evoirs économiques cl-es itats et d-e la Corrférence des llJ;ats rtor,r
a.fit'nés tenue ri. Linra" Ctest pourquoi il imnorte qu'à 1a présente session,
Ies lta.ts.ra.ssent preurre d.e leur volonté et d,e l.er-rr scliclarité pc,liticlues
au servic+ de lf anplic.rtion, dr.ns la pra+-iqu.e, d.e ces principes.

/_\ssc:'iblée qénéralq, seotiè-re sessi on erLrrrcrclinaire, in1-,..arie,-') sep-Le.ifrre l:r7'. (q/ptl 
" 2l r6 

" n , 29 /3ûl/

Le Costa lica sc sent Iié au-< principes ec,ntenus,lans la. Charte cles clroits
et cl-evo,L::s économicpies c1.es lltar,s, et nous avons exprirr6 notr'e solii]ariLé,
cor,1t'1e r'teinbt'es clu tiers mot:cLe, avec l"es propositions contenues d"arrs le dcclurreni
d-e r:ra,va:ll éla.boré.-,ar Ie Groupe des T7" I',lIa délégat.icn estirne qrre d-ans l.e--rr
enqcmlrlê arêq rrrineilcq nrtnqtitrrnnf la nninf ,{a rrrrê Ê^mnrrn Àe.'rrn*- r-'Js qt^r
li:Ltent porrr un rnotrcle où la justice pr'évauclra de;rs les reLatjr,:rs irrter--
nationa.-'l-es "

/Assernbl-ée 'i6nérale., seotiène session extraorri:',nairt ., Cosla Pica,,
-5 sc,lt;r"hr-, 1,9?'; (^ /T-, "?.337 , i," glLO) /

l,a Déclavation concernant I t jnltruratj on d'un nouyeL c-r'c1re 'cor'Iorrrl-qLle
international et 1e Prolr.r'airrme d'action adoptés par J-a sixiène sessj.on extra-
rrrC-inaire ccnsiguaient les él-érnents minirna. c1e la sol.u,tion du rlrarre écononiclue
qui affecta:'-t notre vroncl-e" lln peu plus tard, 1a. vinp;*,-"r-reuvièi,re session c1e

l-tArserrblée ,'6néra.l1e cornplétait cette ùeuvre pa,r. J0a.dop1,:'.on de la Charte
,''es ,-lroits et d.erroirs écono'iriques des iitats.

I-,c:, trois d.ocurrents atr.xquel,s je viens d-e fair'e 16f&.:nce conlrtrlt,.rent un
nnJ-a ,lo fni n, rrrr n^l- vê t'troar,: qn]- r'n', l1 â+.'; + h.\11'.- 1 n nvarni à*o I

effet il,epiri: sa naissance: eu€ notr"e cornunauté se penel-:ait +,ràs s6rieusçmen+-
sur 11e'ristence d-u rr,oriloureux problème d-u sous-d.éveloppemerrt e'i-, ien:,pi,L
CLe le cer"r.r" o.vee réaiistre et sa.ns conllaisanee.

C?est il.onc port:: notls une grand.e satisfaction cle cons-Later Ç.i!e 1'esprit
rLe sa.lesse 1ra f'jnalernent ei,rporté et que d"ésorrnais ,"1-a Déclara.'çion, le
Prograrre d'n,ction et l':. Charte iles droits et devoirs éconcrciq.ues iles lta.ts
constituenL 1ec a.ccluis de uotre {.rr,-:.nisatr-or" Le ca.c}r'e a}.ani 6t6 ailsi
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t,ra.c'e et accept6, il appartient aux merrbres cle notre coirrnunaut6 dooeuvrer
r1e rrranière sérieuse et responsc"bl-e à conc::6tj.ser 1e con'tenu cle ces d-ocurnents

en évitant toute manoeuvre d"e confronta.tion s"bér'ile' en stengageant cle façon

résolue d-ans Ia voie r't 
lune cr:oirération fra.nche et sincère, tenant p'leinerrrent

conrpte c]_e la situartion in;uste trri a 6té jusquralors faite aux pays pauvres que

nol-is s or-ï0es .

/-Asse'"rlrfée génér-a.l eJ t',':.tièr,. session e;ctraorclinaire, DahonLey,
-. qc_r-,1r.",1.;1. -t '_;,75 (i1fir",)1.'17. i. l'2 et l!-/

Àu fur et à r,r.esutle que n(r-lr fonstz:irisoirs l-s. nour,'elle st.ructLr'e afin de

répa::c-r les rl-n,iu.stices c1i pass6' nous devons faire a'tte'tio* à' ne pas cr6er
de nouvell.es fornes d-r i-r.j.rstice" l,l. l)6claration concernant leinstauration
drun 'rou-vel ordre éeonoinique itlterrrational , et l-'/\rticle 25 ô'e la Charte d-es

droits et devoirs éconorniques r.le; Xtats nou; ''r:,ioignent, de prenclre des tilesures

spécinles en favelu^ des pays l-es rtoins Céve-'1ci-rpt<s' pays insulaires et palrs

sa'is littora-L, :t'in rl.e tes ai,.Èr' â sr-rrlrcrnte,' leurs difficr-r-Lt6s .particulières

et conbribrtei ainsi à' -l eur dévelolll'err1e'''t éeonolriqr'le et social' xn cons'Ùr1ri$ànt

des st:r:'i-r"cturer r-.r, en élabcra.nt c.ies progr'tjrîlmes pour l-e nouvel ord-ree notls

devr.,ns toujours gtr.rr)-er ces ccnsj.,ii-'rt1iotl= présentes à J-tesprit'

î,:i. ConCeËt j..i:, qénéri.l-e cles j',al/ s ;jn <16ve J-Opr'elaenL ir. +-en'i'r'1- à S culigner,
i.,.iirsi;.: ti+-re, 1e trirrcipe d-e -i.a sauverairreté pi'r'-lanettte 5ur -"[] -1'ssssurces

ttal-L;r,,,11e':i rle .t,()us LeS Eta,ts et l': 1:esc.itt c]-t3,ssure.i- J'équité et Ia stabilité
,i-srrs les prr'"x obtecrls pou-ï ces ressouïces. i4a c1étéSatiolt éprouve une vive
sl,rmpa,thie pouï'eette cônception te.l-le ';tr'eIle est refl-étée dans le d-ocurnent

prap.rO.ro-r le Groupe des ?T, et norls crnsicLércns cortlrre indi-spensable chacun

d-e ses prin ci 'pau x éIéments '

/ 
^ 

-' s e" 1r Iée i'ént5r a-L e r*', 
s;:-^'12111]1s l-olr, (:, I :

t)ne s ess ion ertra,orrl-iniLi re , l'ialte ,
?'i n )'7 I, l ? P' t-/
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Les entraves au)' 6chan3es internationaux tels que l-es mesures prorecLionnistes,
le d"urnping et autres restrictions ne sauvent plus leurs auteurs. En effet,, en rail.on
d-u principe de }rinterclépendance d.es nations et des Etats, il ne sar-rraib y a,voir
en notre ère un ît-ot efopulence au rnil-ieu d.rune rner de 1:aurrre"ré. La cr,ise ce
1ténergie et des rnatières premières tra suffisamment clémontré. I:ês imnératif s
de notre siècle requi.èrcnt non pas une mutationo roais bit,r une révolution dans nos
rappr:rts socio-économique:;. Et c te:t à cela que nous engaaent, cl tune pr1rr, la
sixiènie session extraordina.ire de frAssemblée générale cles Nations Unies clatns sa
Déclaratir>n e1, son i'rogrârure dracii-on, et .l f aulre pa,rt, 1a Charte des clroits ei
clevo^rs économiqites des lltat's adoptée par la vingt-neurrième sessj,on d.e ItAssernbl:e
générale cles idati,r:ns Unies.

fl sragira cionc pour nous, au cours
d.e mettre en oeuvre :es g:"a,nrles cl6ci"si-ons
chaos rlui le menaee.

/Assemblée généra1e, septième session
(a/pv . :l _J3B , tr' " 15 et ).9 / 2C) /

de cette se1:tie-\me session extra,orrlinaire,
qui peuvent seules sauver le rnonde ,ju

extir,:.orcliriaire, n{ali, 6 septembre L9T5

D::ns 1e cadre cles l$atiot:s rlnies, on a adopté d.es d,:rcuments importants qr-ii
exigent de mettre'-iti Lerme::.u néo-cclcnia:-isrne et à }a di-scriqination dans ie.;
relatioris économi rr.ies et commerc.:ra-"r-es international-es.

II est indiscu'Lable que les principes progressistes c1r-ri scnt incl-us,-ians
1a Dé-::l-a.ration concernant l-tinstaurati':n ârun nouvel ordre économique inter-
national et rfans fa ûharte des d.roits et d"evoirs éccnorni,lues cies Etats .loivent
serrrir de base aux d6cisions q'-re pï,errdra cette session extraord.inaire de
l f :l.ssemblée eénéral e,

/Issemblée gÉn6raie, sepbième session ext,r.aorcj :irairer RSS d.tUkrair:e,
6 septembre t.9Tj (A/pV.2338, p. \S/\>)7

Au vrai sens d"rr terme, Itos objectifs ont tr,ruvé une expression concrète,1ansl.':s décisior,5 ;1'leptÉ:es par Ia sixiôrne session extraor.clinerire et dans la Cha'te desdroits et devcirs économj"r-ues d-es Èt,ats adopl,ée à la vingt,-neuvième session ilelrAssenibl-3e:léni-rale. Ces ciécisions, en groso for,,,ent 1'esseni-iel de nr-rtre c6o.pé--ra'i;icn et Ce no; enttagernent,s en matiêre économique,

,-:/Assembl"ée générale, septième sessi o' extrgoy'rlinaire , .rifghan.rs;taïr ,5 :r,::1.'t.-.rirbr-e tg75 (n/pV.2338, p. 1,, /,oO)7

. Il- faut r1611J-oyer tous les efforts pour rechercher le rlialogr;e en ri1r,: dtrrnemis': en oeuvre réelle c1u Prog:^arnme dtaction eL de la Charrte des rlrr.,ils et Ce-roir:;
6conorniques des iltats. rviai.s il farrt également soul"igner bien clair ernerrt, clue
tou-be loj-it'jque entreprise par .res Etats i'lenbres en contrariict,ii:o âvsc L:,snrinn-i 'ro': ai rhôourâq énumérés dans le Programme <1 

tact,ion et La Oharte s ?opî;oserr:r,-il
à 1r espri t et au f ond. du nouvel_ ordre internat:lonal_ "

/Assembl-ée général.e, septi ème session extra,ord.inaire, Af;ihanistan,
6 septr:rli,:c 1975 (A,lpV.2338, p. ;q/6O)7
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Alrcunpayslrepelrtê.LreL'objetd-tunr-exploitaf-iolidesmonopolesj'npérialistes.

La,Jé-léqatj..:nrj.elaRSSceBié}orussieestimequelaseptièmeSeSSionextra-
ord.j-naire de 1'AsselTrbLèle géni:re.le dcit pclrt'er |'-ute scrt atbention sur la mise en

appli-cation des ;;;; et r.-,rincip"= ftoa"'::;s1stes rle la coopér"ation économique

interna,bicnale, y comp]'is ceax "iiot1i" 
aux rel-ations ccmnerciales internationales

et a.ux poli Liquel' "nt*u"''ial-es 
adoit-,i:s l-'ai la l'1q"ri':1ç conf-:rÉince de la cl{ucnD

en L9O+ et i-nscrj,ts Sans la {-lnarte ,',l.es ,Jroits éb 6e'voi.s économiques cres !"ba'-L;s

de uême que dans d,ar-ttres clocr;rne;lt,s pr,:gressist,es des }Ta,ticns Unies et d.e ses

JI'ganes "

./Asse'-nnlée général9,.sef,tjilûe se:ision extr'3oîq.ruaire' RSS ie Biôlorussiee

3 septernbt. tgt> (ÂZpv" 2-339, p' 6B/7a et Tl-)-i

La.lélégat,ion de la Répirblique 1,.clpulaire 11 -,rt'Scle r.,stir,re que ltune des ccnditions

fi)nd.r,rerrt.lc.s c1e I,amélioraticn i- i" sitrratj"o,''. éconor'iiqu'e des pays en voie t1e

développement est La refon'Le :'a"dica-l-e iLes reL;ltions foncièremer't inégales qui-

exi;tent actr-teilerireîIt entre -Les pays er-r \r'-1 ie iie dé'relopper;Lent et les pays ca'pl.*

talistes déve1o1-,pés pour.qite Jes nouvelles relations reposent sur des princ'Lpes

clémoi:r"ati.qile$ , ies pr'l.nclpcS ,nu"oU rie I a' Décla|aticn Ccncel nant I I insta'uration

d ?un nouve:l orrlre économi'q"e -r tr ler Llt i c;rtql u; r1e I ' nharte des Ôi'oits et d'evoirs

3r:cnctu i ques fle'i 'ri: 
ha ts -

/Issenbléç' géni:ral: " ,:1p!iÈme se-*sio;r ex.t'":'''rrdinai re ' -'long'c'Iie '
8, septernlré tgTS (A/FV.2 3)ro, !' T)l

-frrrrrs ces dcc,,iments follda.meniaux de l''Ass:'ut-rlée général-9 d9r Nations Unies sont

consa,crôs I es priricipes d-e ."ela.iicns inierna'tioira'l'es essentielles tels que

1ri";11i..,â sor-rvera,ine, la n<tn-ilrg,:rencè farrs 1es a.ffaires intérieures, la

non-d.isc,"imination, La l-trs-'cLlttt'putio" ile ious les E'lats' sur un piecl dr'egaLité'

\ i:1, so]...i;j.on de tor-ts -t-e,:. 111..-:i-.j^.;1,95 icolrornjqacs merrclia,ux, ]il droit ,1e chaqr-re

Etat à. se tror:;ter 1e s;.stêne r-'oli+:rt1ut e- écc'rlcni'1ue c1e son choixo le dr"oit à

J-a lrleirre elouvet'a- j.neté ..,i,1^ Ies resso.l.lrces natt,rr e].}es " e"i:c "

liotre délégati.n es b îlermeraent cc,',1 rairicue que "9 tr t est qut en mettanr' ees

princil]es *"r o"uu-.e clans 1,r., pr''r1..i-c1rre qrrnorl n,r,,"ta créer Ies eonditions nécessaires

j une vêrital-.'l e co,;rrôri'i:r, sur r.,'tiun 11 '.'gaLi-té et clans des conclitions

r,.rr-.l,ael-l erlenN avanL;r.rleuseS . L*s t ,:r'lnes et prirrcil;es es sentiel s c1e la Déclarati'on

Coï)ceï.na]tt I t instaurat. i. ln -1"'.r.r, ,'.r",rtr*f c'ra.'"e éco.l'tt-tnj-'lue in Let- t'a+-ic'nal et d-e la'

C1ra,r..-be tles r1r.r,,its "r t d'-v,:irs êcorLon'i riu'''s dos E1-":t: Coi'rer:t ô.bre ie préalable

et Ia. corlditiorl jLrridi'{ue essentielle de tcrrLe=: Les niesures 1ui seront prises

désoratais pour .JSS.,iri-ir' .1.': s1,' stÀ':,:e ites r'ela L i-rlris êCOn'-rmlques internatr-'rnaleS et

Llolrr !rÈnch.:: lcç; ,1 ,1,":.si.ons q,ll s I i- tposerl t .'r ie. Ftâ;ente session extraordinairc:

de J tAsserrblée"

fAss;erib1.é e- 11t-:ncraIe , .septièùe selsi eiL "xfraorcl 
j naire ' Mongolie '

-'i\ septerorrâ t-gl, (,ri/pv"2,Jl+il, r)o 7) I
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Bien que les efforts déployés par les pays en d.éveloppement au sein d-eslÙations Unies, d-urant les trois dernièr'es décennies , ai-eni- donné des résultatstangibles tels que la Déclaration sur l-a Stratégie internaii.onale du développerreltpour la deuxième Décennie du développenent et la Charte des droits et devoirs
économiques d-es Etats, et aient été ào.ronnés par les r6solutions adoptées par
ltAssembfée g6néra1e,lors de la sixiène session extraordinaire, où a Cté crééun nouvel ordre économique international fond6 srrr l-a justice *i t,égalité
souveraine entre tous les Etats et permettant d"e coriibler lt6cart entre tou.s lespays et dtélirniner les injustices exisfantes, de nombreuses résolutions,
malheureusement, nront pas été rnises en oenvre en raison du manque rlc-rroloiit,--,,-rol-itique de nombreux trays.

/Assemtlée génôr'ale" septième session extraordinaire, Koweît, B septembre 19,15(a/Pv. 23)+o, p. rT)7

Par conséquen-b, le l(oweît lance un appel à toutes les irations inclustr.ialiséespour qufel-les retirent les réserves faites aux diverses 16solutions englobant faStratégie pour 1a deuxième Décennie o.u développement, la Charte des droits etd'evoirs éconr:miques des Etats et le nouvel- o"àt. économique interna.tional e earcrest 1e seul- moyen d rétabl-ir un nouveau système fondé 
".r" .*" coopératir:nconstmctive entre tous les Fa"ISr grand.s et petiis, riches et pauvres, rnalgr6l-es divergences qui existent tlans l-eur développement éconoriq,rà et social et indé-pendarnment de leurs différents systèmes économiques et sociaux.

Le Koveit a.ttache une importarice spécial-e à I'Article 16 de l-a char"te
d"es droits et devoi-rs économiqr-res d.es Etats,.lui stipule que ctest Ie droj-r etIe d'evoir de tcus les Etats, individuel-lement et cofl-ectir,lenelt, c1 

rabolir leco]onial-isme, le néo-colonial-isme, I'ap?rtheicl , la discrimination racial-e ettoutes formes dtagression itran;;ère, ltoccupation et l-a domirrat,ion, ei, lesconsi,luences 'iconouiqr-Les et socr'_a1es rir.li en d,rcoulent,, en tant rirre ,rr.jalable
du dével-oppertrcnt.

Cet articl e tient pour responsables les irays qr-ri pral;i..1aent de tellespoliticlues e.b inesures de coercition sur te plan é*Àood.1o" po". les pays,territoires et popr-rlations affectés et poriï' la restitution àt ru i:leine compensionâ l-a suite de -lrexploitation, de 1tépu:'-sement et cLes donrnages causés aux ressorlrcesnaturefl-es et autres de ces pays, territoires et ,)ù")u_f ;rtions.
t"/Assenblée généra'1-e, septiètirî session extraorri.inair.e., Kt;w-eit, I septernbt.e L9-(j(n/pv.23)+0, p " .18 et 29l30f7

l'{a 11étégation petrse ... c1-i-re 1a Déclaratio,r et 1e proqrirrnrne 
c1 ractron coilceï.na.niltinste'uration dlun nouvel orrfre 6conomi,lue internaitional , to ct u"te iles droils etdevoirs économiclues des Etats, la Déc1.""tion et le prc,grrrinrne d ractilr^r dc. Daklr,ainsi que 1es résultats des conférences ninistérie]les d.rAlger et cLe Li-.niL,constituent l-es élérnents t1e base pour 1'..tablissement tlrun nou.,rel ordre

écono,'nj, que internirtional 
"

t"/Assernbl.:e géndra1-e, sei:tiètne s.'ssion extraordiria j re, R6pirbli,iue-Unis.:du Carnerr:ui-r, ? :e'r.teirbre l_9T5 (A/pV.23\0, p. 3pr)7
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Le portugal- a df ail-feurs r'eaffirmé son adhésion aux principes qui inspirent
la Déclaration et Ie Programme d.raction concernant f instauration dfun nouvel

ordre i:conomique internaiionat et la Charte d,es droits et d-evoirs économiques d'es

Etats, et tient à exprimer à nouveau sa volont6 de contribuer, avec 1es moyens à

sa disposition, au d.àveloppement et à la coopération économique internationale'
f ond"ée' sur f | ét1uité , f 'égàf ité , la souveraineté et l-'interdépendance '

/Assernbfée générale, septième session extraordinaireu Portugal,
'B septembrâ r9l, (a/pv.23l+o, p. ,2/55I/

Ltan d-erni-er, ici même, a 'ét'e élaborée la Décfaration concernant

lti-nstauration drun nouvel ordre économique international accompagnée drun

Programme d.rac'tion pour la mettre en oeuvre. Ces instruments ont été ad'optés

torJ ae la sixième session extraordinaire et ont ét6 suivis par la charte des

droits et d-evoirs économiques des Etats qui a été promulguée par la vingt-
neuvième session ordinai-re des Nations uni-es. crest ainsi o.ula été mis sur pied

un mandat concis pour dénanteler l-es anciennes structures qui se sont révélées
insr-rffisantes et io1r" éaifier un système entj-èrement nouveau et mieux adapté aux

besoins et aux espoirs des ,r'l'uvres et des d:s:' rites '

Assernblée générale, septième session extraord-inaire, Gulrane, B septembre 1975

-(a/p''r.2310, p. 6r)/

La septième session extraordinaire de ItAssembtée générafe cles tiations Unies

qui recherche les moyens de mettre en oeuvre la Déciaration et le Pro'3rainme dfaction
concernant Irinstauration drun nouvel ordre économique interna,tional ainsi clue 1a'

Charte des clr.its et d-evoirs économiques d.es Etats, ad.optés respectivement par 1'a'

sixiène session extraordinaire en avril L97\, et par l-a session ord'inaire de

ItAssemblée général-e des iVations Unies en décenrbre t97)+.

:\u cou's (re la semaine iernière, divers orateurs ont par"lé longuement en cette

asscr;iblae, des c3.uses sous-jacentes de la faiU-ite manifeste c1e ltactuel système

écono,nique i-nternationa-l qui nra pas su assurer le développement mondiaf d'rune

manière qui soit respectueuse des principes d-téquité et d'e justice pour tous -Les

peuples du monde.

/Asse,rblée qénérale" ;eptiène session extraordinairr:, Somalie, t septembre 1975
*(a/pv.23[r, p. 36)/

îJne tel-le tra.nsformation est renforc'3e ?ar,l-e fait qurun certain nombre de pays

in,lustriels et rlotés cle ca.pitaux ùe sont joints à nous et ont reconnu la nécessité
d.rinstaurer une coopération, iustenient pour met,tre à profit 1e potentiel des pays

du tiers monde et ler.rr fourn-ir ,rn véritàble appui , en adoptant et en reprenant à

l.eur compte cies revend.ications qur ont 6té cràirement exposées par les résultats
de la si-xiàme session extraor"di-naire d.e l-tAssenrbl-ée et dans le Programme d'raction
ainsi que pa..f les résolutions de la vingt-neuvie\me session or'linaire de lrAssernblée

généraie "l p.. la Clar'1;e des riroits et devoirs éeonom-irlues des Etats"

/îss,,.,r,bl6e générale, septième serjsion extraorrfinaire, Yémen, B septembre r9T5
-(A/PV"zt!l , p" 76Li r
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Lrexigence d'un changement à apporter dans Itord.re économiclue mondiaf actuel-
srest intensifiée après les événements d.e ces d.ernières années, eui ont mis en
I pmi àre fle far.on sneeta.ell a.i re I oo i n irreti nae pt leS inSUffiSanceS dU SyStème.
La Décl-aration et le Programme draction d"e ta sixième session extraordinaire
et la Charte des droits et d.evoirs économiques d,es Etats adoptée à ta vingt-
neuvième session d.e frAssembl-ée générale fournissent Ie cadre d.u nouvel ordre.
Ces documents soulignent l-a nécessité dtune refonte totale des rel-ations
économiques entre les Etats.

/Àssernbl6e générale, septième session extraordinaire, Bangladesh,
I septemb:e Ig75 (A/PV.2j\2, p.617

Le dialogue auquel nous participons au cours d.e la présente session est
un dialogue continul iI a une longue histoire et, je Itespèree un avenir 6;alerneut.
Le cad-re d,e nos d,iscussions a été énoncé d.ans l-a D6claration et le Programme
d.raction concernant Itinstauration d.run nouvel ordre économique international,
nrri fi,rant arlnntSs à ]a sixième session extraordinaire d,e lrAssemblée 1én irale,euvFv

et d.ans l-a Charte des d"roits et devoirs économiques des Etats approuvée à la,
vingt-neuvièrne session ordinaire lran dernier. La Déclaration et la Charte
ont 6tabli tes principes gén-Âraux drun nouveau contrat global qui a pour but
dtaméliorer la répartition d,es revenus et des possibilités économiques entre les
nations. Tt faud.ra atteindre cet objectif en corrigeant l-e d6séquilibre 6cottomilue
existant entre les pays déve1opo6s et ceux en voie rle développenent grâ.ce i des
réformes institutionnel-les fondamentales et de grande importance, accompagnées
cl tun proqrarïne complémentaire de mesures dans l-e C.omaine du transfert des ressources)
d-u commerce international-, de Itindustrialisation, clu dérreloppcment agricole, de 1a
science et de la technique.

Certains pays ont exprirné des réserves au sujet de la Déclaration et
de la Charte, nrais cependant la grande majorité des l4embres des iilations Unies
estinent que ces docrrments constituent les grandes lignes drun n<;uvei or,lre
À^^-^* j.-,,ô -^-.-r j af .e vvrrvlurqLrç Llrvrr\,: r

/Assembfée générale, septième session extraorditraire, PakisLan,
I septenrbre 1975 (A/PV.23\2" p. 2r eL 22)7

t.{a d.61égation estime clue cette session est fa continuation orglnique 4e la
sixièrne session ext,r:aordinaire et e]-l-e est,ime é,;alement clue les résol-utions (lue
Irnn qrinnl.pre i.i devront être fondées sur fa Déclaration et 1e Programme draction_ 

"-" eÉvf

orre ie rri+.ns dr. menl-ionrrer- ains'i cire srrr I r Charte des droits et devoirs
économiques cies Eta.i;s.

/ Assc:rbré,: 1énéraler, septième session extraordj rrairc, llcngrie , 9 septenbr-e 1975
(a/Pv .?342 " r. )46J/
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11 est donc nécessaire dtéviter la d-ivision sinrpliste et irréelle en deux
catêgories seulement et dÎétablir sur la base de la Charte des droits et
devoirs économiques des Etats une échell e aux catégories rnultiples, souples et
révisables, conformes â ta réalité, conformes aux critères et aux données
objectives dont nous disposons aujourdthui, pour pouvoir assurer Irapplication
des critères dont j rai parlé antérieurement qlle nous estimons, je rne permets
À rrr in.i .f e- i n^i enpnerhl eq ;l- ,rnê eootl6reti on interna.t'i ona.'l e irrste - réa.l i steu J ItfDlJULr, ltrulùIJurrJ@vlLùt u uriç uvuyLrourvrr Juuvv9 !!*+*vvv

et efficâcp nô1 r lc dÉrrolnnnei.reqf .s u 9f l f,L auL lrvu! v vrvl/Pvrrrvr

/Assemblée générale" septième session extraordinaire, Espagne, ! septembre ]975
(a/pv.z3\2, p. 6tI/

Par fa suite, à Ia vingt-neuvième session ordinaire, lrAsse'nblée génércle
a ad.opté un autre document historiclue : la Charte cles clroits et d.evoirs
économiques. Plus de 16 rnois se sont maintenant écoulés et ltanalyse, lfévaluation
des tend.ances économiques mond.iales actuel-les et des situations existantes
nnnF'irment rr'lns encore la nécessité de reconnaître partout le fait que toutes!rçrr v a-rqv

les nations dépendent les unes des autres.

/Asse'nblée gériérale, septième session extraordinaire, ThaÏlande,
I sep'bernbre IgTj (a/pv.z:)+3, p. 6)_/

.Te tiens à sorrligner que fe Gouvernement tchécoslovaque a appuyé 1'adoption
de la Charte des droits et devoirs économiques d.es Etats à la vingt-neuvième
session rl,e lrAsseilblée générale et f ra accueill-ie en tant que document de
nr,l it j qrrp 'i'rnnrl-.nnf, n'ri étatrl'i t une nouve-Ll-e conception des relations éconoinique:t/urr ur|luç r.rrilvr -" ---t-

mutuelles entre Etats" Sa mise en oeuvre contribuera, de façon d,éterrninante,
à amétiorer la situation économique actuelle drr inond-e.

i!Àssembtée gên:rale, septiême session extrgordinaire u Tchécoslovaqrris,
Ç septeinbre r<)75 (a/pv.23!'3, p. 5L et 52I/

De p-luse li.jrrïettez-moi d"e souli,gner que 1a planification du ccmmerce ext6rieur
dc la TchGcosfovaquie présente des garanties pour ]a stabilisation du dévefoppement
et son avenir" l,lais il dé-cendra évidemrnent de nos partenaires que ltArticle 20

de la Charbe Les droits et devoj.rs économiques des litats soit rescecté et que nous
b:in4ficions rie "conditioi'rs cotïrnerciafes qui rre soient pas inférieures aux corrditions
nc;rmalerrent consentie's aux 1ra,ys dévetoppés à économie de ma,rché".

/Â"".oi:l6e 5ôir6rale, septièrne session extreord jnaire, Tchêcoslsvsrluie,
9 septembt'e ].975 (A/pv.23l+3, p. 51L7

Les aspirations crorssentes,les pays en voie de dé.refcppement se reflètent
d"ans la l-r.1c-laration ccncernant ltinst,auration dtun norivel ordre économique inter"-
national , 1.a Cirarte del. clroits et deri,rirs économiqucs des lltabs et l-a Déclaratic.rn
de Lima sur le déve1.-'ppertent inclustriel et la coopération. Ces décfarations
cherch.ent à. faire rompren.rre âux nations industrial-isées qurelles ont le clevoi.r'
c1 

taicler" à combler le fossé enNre les riches et l-es pauvres.

/Asserrbl.Se gér:jrale, septièrr1e session extra,oraiLiaire, Singapour,
9 septenhre l9-/5 (tn/pV ,231r)+, p. 2Bl3ot
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i'la délégation estime que l-es trois documents de base sur lesquels
nous devons concentrer nos efforts pour trouver une solution devraient être
l-es suivants : prerniôrement, la Charte d.es lrlations Unies; deuxièmement, la
Décl-aration et le Progranme draction concernant Itinstauration dtun nouvel-
ordre économique international-, proclamés dans 1es résolutions 32Ol (S-VI)
et 3202 (S-Vf) ae f'Assembl-ée générale et, troisièmemente l-a Charte des droits
et d.evoirs économiques d,es Etats, ad.optée par ltAssemb]ée générale dans sa
résolution 3?-89 (xxfx).

Le document de travail- présentr: par le Groupe des 77, eui a'et'e considéré
comme d.ocument de base dans la discussion par 1a Commission spéciale créée par
cette session, est fondé, tant pour son contenu que pour son objectif, sur les
principes énoncés d-ans les instruments que je viens d.e mentionner. I'{a dé}êgation,
qui repr6sente un pays en voie de d.ével-oppement, appuie ee document entièrement
et sans aucune réserve, et souhaite que les plans et procédures clui y sont
envisagés soient ar1o;lt<s.

Enfirr, la relation étroite entre l-a sécurité politique et économique a été
affirmée dans 1. Charte qui consacre l-es principes d.e l-a souveraineté, de
t'intégi'ité territorial-e et de Itindépendance politique d,es Etats, de la non-
agression, d-e Ia ncn-inter.rention, du droit à Itautodéterrnination pour tous les
nernles et à -t t6f i.1ic.r'Liotr cles in irrsi-.iees r.réées nnr lq fnrne eJ-. nri nrr'rrpntv-vrr uLÈ ru<JL{r urLer ur uçsJ y@! ra lua us su qua lI f vçr1u
une nation d-es reoyens nat'-L-r:els nécessaires à son dévelorrpement.

LtArticle 16 Ae l-a Charle Ces clroits et d.evoirs économiques d.es Etats
décla.re égale,nent que :

"tous l-es Etats ont l-e di'ojt et le Cevoir, individuell.ement et
collectivement, d.r6liminer l-e colonialisme, L.talartheid, la discrirnination
racial-e, le néo-cc,lc:rialisrne et toutes l-es formes dragression, d.roccupatiorr
et de dornination éitr"angères, et l-eurs conséquences économiclues et sociales,
ce qui est uti préa.1able dr-r d.éveloppcrnent,.'r (Résolution 3281- (XXfX) Oe
I t Asseinhl6e 1'étt5t.tu ,

Ltr CharLe estime que les Eterts qui praticluent une roli-lique cie coercitjon
sont :cc','ror.,i'iuÊnetlt r:es:ronsablr::; envers 1es territoires et Ies p:up1es d,es pays
qr.Li sc,nt vir."tines cte cetbe politiclue; e1le exige que les Etats agresseurs
restitu:nt et. rSparerit, tr-l.ei,rcment les dommages qutil-s ont causés. Dans le
ntêrnc article, la Charte ';tipule qutaucun Etat rila le droit de promor-rvoir ou
dtencourager Ces irrvest-i :;serrieriLs qr,ii l,euvent constituer un obstacle à la
iibération rf rrrn ten'i1-cire occupé Dar fa force.

contrairemen-L, È. tc,lrs I es prirrcipes des Nations unies, à fa Déclaration
unirre::sell-e des tlroits cre Lrhomme, a.ux p: incipes des rel-ations amicales entre
l-es Etats " â la CLai'te des droits er d.evoirs économiques des Etats et à la
Déclarati,ûn concernant l-tinstauration drun nouvel ordre économique interna.tional ,cerl"inl' Etats, e- particuliùrem':n-c l-es Etats-Unis, continuent à fournir a* régi:nc
raciste ct,l-sraël des ai'senaux col-o:;salrï composés d.es arnes les nlus morfernes et,
-l es plus rner-ri'trières, ainsi que cles ni]liards tje dollars llour permettre al, ce réuilrr.
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de continuer son intransigeance et son agression, lrencourager dans son refus

,J,ap1tj-iq.uer les résolutions des Nations unies et à poursuivre la violation d'es

principes r1e toutes l-es chartes et conventions internationales '

/Gsenllée généra1e, septième session extraordinai-re, République arabe syrienne'
ro septembre L9T5 (t/pi-23\5, p. 27, 3\/35 et 361/

Les pays faibtes ont réussi à exprimere par delà les obstacfes politiques'
l-eurs espoirs dans le Programme d.racti-on élaboré à l-a sixième session extra-
ordinaire et dans la Charte des droits et devoirs économiques d'es Etats '
Ilais en d-épit d.e feur grande vafeur, ces d"ocuments ne sont que d-es d'éclarations

drinterrtion et ntimpliquent aucun engagement précis de la part de ceux qui les

ont apprc,r.lrl$5.

parlant maintenant du commerce international, je dirai que la stratégie
internatiortale du d-éveloppement, 1e Progranme draction concernant Itinstauration
drun nouvel 0rdre é"oro*iqre internationa] et la charte des droits et devoirs

éconoiniques des Etats ont fourni des normes et des recolnmandations en matière

d.e cocp;Sration international-e, plus particuli-èrement en ce qui concerne le commerce

des protluits de base.

/[ssenrblée général-e, septième session extraold-inaire, Colombie,

LO sel,tembre 1975 (A/PV.?3\r' p. \6 et 52)-/

L,es 1:rincipes fondamentaux de la politiclue d-e la Finlande à 1tégard du mond-e

en déve1oi-rp*r*rl-orrt été expriinés p." 1. fait que nous nous sommes joints"
silts r[serve expresse, â ttâdoptiot auu résolutions d'e la sixième session extra-
or.Oi,.ai"., de mème que pa,r notre vote en faver:r de la Charte des droits et
o,evoirs 6conomiclues des Etats.

ljn r,teille,t:: accès aux marchés est étroitement l-ié à l-rexistenee de produits'
Je tierrs â souligner lrimportance d-e ltArticle 6 d-e la Charte des clroits et

cjer,,r-,irs eca,rr,)miclues des Etats, Qui dispose que:

',Tùus 1es Etats ont en cornmun l-a responsabilitê de favoriser l-e courant
rôg,rlj.ier et Itobtention de tous les,orod-uits commerciaux' échangés à des

prix stables, rémunérateurs et équitâlles, contribuant ainsi au déve1op-

i*,nerrC érluitatt-e de l'économie *orraiat"..." /F6sotution 32Bl (XXIX)/

/T,;1. .,b.1_,,.: .,.-.çr-lr.a1a, se:r+,iàrre session extraordinaire o Finlande,

lu ;tptenrhre 1975 (a/pv.23\6' p. 2 et 6)/

Ausri dj-fi'.:rents que soient nos jugeiiients sur les résuftats d'e cette sixièrne

scssicn ;xtra,ortlinai'e de lrAssembl-ée qén4rate' tenue sur l-f initiative du chef

11 lTitar.t drurr pays en développement, il est certain que le fait même de sa

coilv()(.at,ion porrr" la premiè". foi" d.ans lthistoire de notre Organisation inter-
natiorra.le a étê "n "oj, vu lrobjectif qutelle visait, une victoire pour Ie
pr.incipr, cie la coop$raiion internationale au service du développement mondial'
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Aussi divergentes que soient nos opinions à cet égard, lrextrême i'nportanee
de l-a Déclaration ad"optée par f rAssembf 'ee générale d.ans sa résolution 320] 1S-Vf ),
oui est eonsidérée cômme ta nreinière "Décfaration des droits et devoi.rs
économiques des Etats" du monde, ne fait aucun doute. Le grand avantage
pratique que présente le Programme d.taction adopté en même temps par lfAsse'nblée
générale dans sa résolution 3202 (S-Vf) pour soutenir l-a Décl-aration et él-aborer
des mesures en vue de la mettre en oeuvre ne fait non plus aucun d.oute.

Nous espérons, cependant r eu€ le dialogue entre l-es d,eux parties reprendra
lorsque les pays jndustrialisés auront compris l-e sens d.e la justice et seront
convaincus de la nécessité draccorder une attention égale aux problèmes de
f t enerc.i e - 6es met-i ,\res nremi àres et 6rl flével 6613omanf IiTnrre aenSfOnS aUSSiI Llrua èru t uur lllAUICI UO yr LfllIçI uD u u vetvyl,uruvu v.

que ce dialogue contribuera à résoudre ces problèmes si les pays industrialisés
veulent sincèrement négociet' sur Ia base des principes énoncés dans les réso-
lutions de ltAssemblée générafe sur 1tétablissement du nouvel ordre économique
international et sur les droits et devoirs économiques des Etats.

11 ressort à f tévid.ence de l-a résol-ution 3IT2 (XXvfff ) ae f tAssemblée
généraIe pr'évoyant la convocation de cette session extraordinaire que nous avons
le devoir de trouver d-es solutions positives et spécifiques à ces problèmes et
ôrrê n^i1e rl arrnnc norl$ rngeger à éd.ifier le nouvel ordre économique internationaf
afin d.rassure,.- la coopération globale d,onnant effet aux principes fondamentaux
d.es d.ocuments historiques susmentionnés, ctest-à-d.ire l-a Déclaration et
le Programme draction conc{ri'nant ltinstauration dtun nouvel- ,ordre économique
interrrational adoptés dans les r','so-Lu-tions 3201 (S-VI) et 3202 (S-Vf ) 0e
l-tAssembl'ee g'enêrale, et la Cha.r t tles riroits et devoirs économiques des Etats

/-,..:,.\ . - - / a 2adoptce dans Ia resolutlon J2ô1 (i)itÀ/ d,e I'Asseflolee generale.

/Isse"nblée ;i'nérerle, se1;tiène sessicn extracrdinaire, Qatar, lO septembre I975
-(a/Pv.?31+6, P. 16 " 18 et 26il

Afin t1',: prororrvoiy J-a coopération dans un esprit nouveau, inspiré de l-a
Chartt'des lroits et d.evoirs ôconomiques cles Etats, rlors dewrions envisager de
clonner au Conseil- êcononique et social- une envergure et une structure qui 1ur
lrcrmeLteni; rltassrirer pleinemer'It ses responsabif ités en tant qurorgane de
décision, d-an: fes domaines qi1l relèvent d.e sa compétence.

/Assembfée généraie, scptièr,re session extraordinaire, f4ailaqascar,
1.0 septer'lore LgTi (n/pV.?3)16, p. )46)7

0n parle bearucoup d linterd.épend-ance entre les nations. Ntest-ce pas 1à la
meilfeure p.leLi're que nous devcns tous rester solid.aires les uns d-es autres?
Qutirn pays ait expressdment voté on non l.a Charte d.es droits et d"evoirs
écorromiques des Etats, sa respc.,nsabilité en tant que nation dans J-sordre
économiilue étatti nten reste pas mr:ins engagée et doit le conduire à prévenir
ou à corri,ger uit gran'J rlésôquilil;re qui se fait jour dans la r.4partition d.es
richesses, soit,luril réajuste ses 4ehanges et sa balance commerciale largernenL
excâd.entair.r, soit qr.rti-L nette en oeluvlle une lol-itique c1 taid.e qui redistribue
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les ressources et rétablisse lréquilibre. Car iI est vrai que toutes les nations,
nrrrcllee enient grandes ou petites, riches ou pauvres, concourent à ftéquilibre
économique mondial.

/Assemilée générale" septième session extraordinaire, Laos, 11 septembre l-975
(a/Pv. 23t{( " P. r1)/

Neuf mois se sont également écoul-és
d.evoirs économiques d.es Etats est entrée
importance historique dans les rel-ations

d.epuis que la Charte des d.roits et
en vigueur, instrument qui a une véritabl-e
internationales actuelles .

(lelpnrlent lton ne voit encore aucun signe d.e rcodification dans }a diviSion
interna.tionale iné3ate du travail qui prévaut aujourdfhui entre fes nations, et les
d.erniers i-ndicateurs économiques ne montrent pas que l-ron ait commencé sérieusement
à rnettre en oeuvre ltensemble d.es mesures qui nous permettraient d.tatteindre le
but tant recherché, à savoir ltamélioration de la répartition des revenus mondiaux
et ]tinstauration du bien-être sur l-a terre.

Lfaccès d.es matières premières, des produits d.e base et des produits finis
et semi-finis d.es pays en d"éveloppement aux march6s d.es pays d.éve1opp6s ne pourra
âtrp rcnf,r.n6 ^ttg na.r jes mesltres cffi peees nri ses en rlte fie strnnrimer 'l cs har.i.èfeSue v4u r/a! uL0 frlLDur uo urf rgaLvo lrr roçD url vuç vE ouyPr fIIs! JUè valI I

douanières et autres qui affectent les produits d.ont lrexportation intéresse les
râ1rq ên ,lâ.'o1nn1g111spl - qr-.estion qui est traitée comme it se d.oit d.ans Ie Plan
draction concernant 1rinstauration d-tun nouvel- ord.re économique international
oin.j n,ra âanc'l.a Charte des droits et devoirS économiques des Etats.

/Àssemblée générale" septième session extraordinnire- Eorrntc
lt septemb re rgT., (a/pv.23I,;,";:"âZ"";^;3Ïi''ur-r,irr-r'c ' 

'Èquaucur '

Vo{:re noln restera clans l-es annales d"e cette Assernblée mondia}e pour avoir eu
le privitàgc sinqulier de diriger l-es travaux au cours d-e l-r6tape qui a connu
'l rorrnlf r'nn À.= r., Charte des droits et devoirs économiques des Etats et qui
revêtira,.ule plus graud-e importance si, au cours de l-a nrésente session, nous
réussissons â d.onner urie forme positive et concrète aux questions compfexes
""' -^-Â'-^"+ 'rô Dlan dtaction concernant ltinstauration d"run nouvel- orilre
':conomi,lue intenrertional-, euia déjà été sanctionné par la session ordinaire
de I tAssemblée, I'année 1:assée.

/-îssenil-,]-êe générale, septième session extraordinaire, Bolivie, 1I septembre 1975
( r lrxr calrz )rr \ /
\frl I I ôLJrlr y. -Ll/

Pour:'faire r'ace iI cetr.e criseT avec quelques chances de réussir, il faut
que nous insta,urions uttlrdre écono*iqrr. internafional- fond-é sur Itéquiié, en
renonçant définitivemeu.t au système actuel-, trop aléatoire.

La Déclaration et le Programme dtaction d.e la sj-xième session extra-
ordinaire et l-a Charte des d.roits et d.evoirs économiclues d.es Etats qui 1es
a suivis ont fourni une base de n5o^niafinn ên 'lfe d.tun ordre éconOmique nouveau.
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A cet égard, je souhaiterais attirer l-ta'btention iles ]'lcmbres d.e ltAsseinbl-ôe sur'l-es
importantes d.écisions prises à la Réunion des ministres des finances t1r-r

Commonweal-th en Guyane e-b leur adoption d'un rapport intérintaire du Groupe dtexperts
d.u Commonwealth qui comportait d,es propositions jud.icieuses d.estinées à favoi:iser
un ordre économique international équitable (a/aC.f76/r). Ltadoptic,n cle ces
propositions nous rapprocherait grand.ement des buts que nous poursuivons.

Le tiers monde, par son attitud.e résolue et son esprit c1e sol-rdarité, est
nâ.Tvenu a-- faire accepter plus largement dans le monde fa Charte des droits et
rvsr v vrr 4

d.evoirs êconomiques des Etats.

Le Gouvernement de Chypre constate avec satisfaction que le ton des dj-scussions
historiques çlue nous avons ici comme à la Commission spécia]e qui se réunit au cours
d"e Ia présente session, est sobre et constructif; if donne la preuve drrrn espri L

de coopération dans la recherche de mesures qui répondent à. notre nouvelle
sitrrpt ion - une situation sans précéd-ent. lTou-s pensons qt.r.e ce qu t ir faut, crest
de ftimagination, crest une planification nouvelle en vue d,tobjectifs et c1e

principes qui ind-iquent cfairement quels sont l-es droits et les obligat,ioris de
tous les Etats. Lors de notre session d.e ltannée dernière, ces principese ces
droits et des devoirs ont été énoncés d"ans les d.ocuments adoptés à l'époque et,
mon gouvernement srest fait l-e ferme d-éfenseur de ces nouveaux instruments.

t-?
/Assemblée g6néra1e, septième sessiorr extraordinaire, Chypreu lI septeinhre loJ!

(a/Pv.23LtB" p. 16, rB/2o et ztl/

La République Dominicaine croit qutil nrest pas illusoire cltespérer 1ue le
nouvel ordre économique international se traduira d.fici peu err une::éalit6 vivante|\eï prospere.

Il y a d,es raisons tangibl-es Crespérer ; la base juridique du nouvef ord.re
éconornique internationaf qutest ta Charte des droits et d.evoirs écononilues des
Etats existe d"éjà.

r-7 -1/
/Asseniblée gén6rale, septième session extraordinaire, RépubJ-ique Dornir,icaine,
lI septenbre L9-i5 (AIPV.23)+8, p. t+l/\5I/

Au cours d.e ces deux dernières sernaines, if y a eu une l-utte intense entre
I eq nqrrq drr ti erq mcrndr' d f trne nqrt r-t 'l cq qtrnerni:i strânr"êrl - d ?prrf.re nrnf. r,lFler IruJ o llfvrfuut u urru yqL w2 et s q4vr

I q nrreqtinn rlo "avoir si on al-lait stopposer aux prjncipes fond.:ment.aux de la
Itéclaration et d.u Programme dtaction ad-optés à la sixième session exNi'aor:iirrair"e,
qinei nrirÀ'le ôharte des droits et devoirs 6conomiq'.res des Etats, cu si otr a,ll-a.it-
les mn"intenr'r- et sril- fallait réformer ou maintenir les anciennes lela.t,i-r)ns
économiques international-es .

/Assemblée générale" septième session extraord,inaire, Chine, 16 sep-berùtre L9T5
( n lptr ctlro -r 6,\ /
\n/rv.LJ\ 7t j:). L\.ttl
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A notre avis, ce d.ocument reflète certaines des positions justes et des
exitjences raisonnables des pays en développenent dans l-c domaine économique
international- et dans le clomaiire d.u coruLlerce i-nternational . Le document
indique correctement que l-a Décfaration et le Progranne d raction adoptés .iar
ta sixième session extraordinaire cle l-fAssembt6e 3énérale, 'Linsi que fa Charte
des droits et devoirs éconorniques des Eteis, établissent la base du nouvel
nrrtre énnnnmi orre. intertiational .

/Assenblée générale- se1:tiême session extraordina'i re, (--hitie, 16 sertenrlr:e 1975
(AiPV.23t+9, p. l-T)/

La septième session extraordinc.ire a prouv6, de façon eln.raincanbe, Que J-e

nouvel ordre économique international, sril nten es-, encore qutâ lfenfance,
nrest plus, et cie loiu, r-uee figure do3ml.troue, une figure de rhÂtorique.
Au contraire, il coristitr-ie déjà, et,::ons.bituer-a d.e plus en plus, lraxe des
rel-e.tj-,:.,rrs écononiques entre Ies nations.

En nêx1e teriipsj ros travar;x o:rt pleinenent démontré, à notre avis, que l.a
lËcl-araLion et }e Programme dterction applouv;;; \ l: sixième- si':s;sion exfra-
ordinaire, ainsi que l-a Charte des r"l"roi"cs et 'lerr';irs économiqr"tes d.es Iitats,
irèr. j-1 êe d.e la vingt-rrer-Lr.rième sessii)rl ordinair'.:, sr,-rl'1, loiir de' ccrnstituer des
éléments d.estructifs ou a:rarcÏliques. ilien au contreire, et conme leoitb soutenu
dès le a6i:ut les:-00'_)ays en d.éveloppement, qui fo:rnent 1e groupe dit des 7"f,
il.s ccnstituent d.es instruments équilior4s dont J-',-l,plication sera 1a neifler,tre
gA:.ailtie :-LeS int'rêts t:,gitimeS JeS na;rs elt 1',t',; l.î. 3 ,'cn+. CQ-':n'l' Ce:; p.Lys
d6ve-Lopp-âs.

t^7
f Asserrrbl -e g6n.raIe, septième session extra-or l:""rra"i i'e, ,'lexique,
t6 septenbie 1975 (a/pv.23\9" p. 37I/-/

Ainsr'- ncus venons d,e conclure nos t-,:a'ar-lx e't t'i-rr|6s1i,t â ctes dér:isions qrii
font oue la. ser)+,ième session extraorilirraire de lfAssi.nrblêe générerle aut'a 6t,é une-'

étape marquante clans Ia progression des idées et Irexl.,r'ession 4tun en€lagenent
pJ-rrs n,ffirmc dans 1a mise en oeuvre <i.e fa D6claratiorr et du Progranime d tactiorr
de La sixiènre session extraordirrai"re et, de l-a Char"l-e cles ,l"roiLs et d-evoirs
ieonnrrinr:en,jes r.1+..r^ .--r^-^+< l;r rrrtr-l',-rrer:vt' Àme Se.SSiOn.uur.'\rr lr\{uuo reo ! ud uù duu! usg Pof ru

/Ïs.semblée gên6rale, sept.r'-ème sessirn extra.or:;"r-naire, le Prê.sident rle
leAssernbl-je générale, 16 septelrbre 1pJ! (e/fr.l:ll+9, p. 5L) /

Les dé1égations des pays socialistes nct.:nt a.vec" satirfaction qr--roau .r.r'lr'.,
dp l-a cli:;cussion ,1.ri srest dérs'rlée peu.l:.rl ra. ,:résente :;e..:sion et d.aJlr.i I +
d;cuncnt p::ésentê et .:,do1ltt- a êtê souliqrii:e liiirt:orl,pnce ri: la D6clarat-'lot--'
concernant Itinstauration d, 1u;r nouvel ol'dre é.ionôrniLlrr-Éi international et de
ll Ctrarte des droits et clevoirs eeononiiilues des lltats, documents oui confirmerrt'e pr:irrcipe d.e la eo,:ristencr- paci.fiq're, i:La.b-'issei:b urie int,çr,1r,'-..n 1ance r,lnrleste
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an*-a r^ aâ"^r.-,.pement économique et social et le raffermisseme:rt {c l-rr pai;<:fv vrvy

rra 'ra o/'n.,ni+'- et contiennent une série de prinCipes progressifs sqr lesqi,,.:i-sv\vl4 4 v!- t

doivent se fond.er les rel-ations économiques internationales.
t7 - a,
/Assemblée générale, septième session extraordinaire, Républiqr-r;' fli;p,1;ra.f j,:1,r.3

al-lemande, 16 septembre f9T, (A/PV.23\9, p. 4)/

Le déroulement et 1es résu-ltats de l-a septiène session extraorclina.ire
confirment la nécessité drassurer la réal-isation dtun nouvel ordre éconoi,'ii-c1rre
int.ernationnl - rle mâme oue f raoolication des rlisnositions inscrites darLs ,j-a
Charte d.es droits et devoirs éconorniques d.es Etats. It sry tror-rve confjlm;] ,
vous le savez, euf il est indispensable d.e renforcer 1a, paix -ot l-a sécurit:
internationales ainsi que les principes d.e fa coexistence pacif-i'l.rrer c1e ;lêrrr:
que sont réaffirmés le d.evoir des Etats de chercher à contribue r au d.6sartiÊ'riol"t
aÂnâno1 af nnnn]et souS contrôle international efficace,]e fien eltr.e }c
d-ésarmement et l-e dévetoppement 6conomique, f tapplication du principe des ava;:tr.'-,
mutuel-s et de Ia non-discrimination dans les relations commercieles, la prol'ry'i('t-4
des Eta,ts sur leurs ressources naturelles et autres principes progressi.st?s.

t-7 1a. r ,,\ "///lcqêmhlêe o$n(-ya]e- septième session extraordinaire, URSS, -16 septsl l;rr; fi''i':,
(A/Pv. zr19, p. 3?.L/
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Clest le présid.ent Boumediène, de l'ÎAlgérie, eui a proposé de tenir 1a sixième
session extraorCinaire de flAssembl-ée, et c?est depuis ce moment-là queen

approuvant la Déclaration et le Prograrnne draction concernant lrinstauration d'r:.n

n-olnef ord"re économique internationai, ainsi que la Charte d-es droits et d'evoirs
écolomiques d.es Etats, les Nations Unies ont commeneé l-es transformations qui les
d-êfinis;ent comme une organisation qui, dorénavant, jouera un rôIe tout aussi
.r1'âî'd- et même ol.us grand., que celui qutavait envisagé, il y a trellte ans,
arr v-rru

.LfAssembl6e qui s'est réunie à San Francisco.

"//,rssemblée -.,ni'ral-e. trcntil-.-c s.'ssicu , Ver-e:r;r1 '- 1' seplenbre 1975- (,'/fV "??,,so, p. f2 et 13)7

De 1eur côt6, les pays nantis semblent, aujourd'hui, reconnaître que Ie
n:aintien d.e l-eur quiétucle exige d.e ne ptus re,jeter fes argr-rments de leurs
partenailes d.éfavorisés sur la nécessaire reconversion cl'un système en crise.
i'rest précis6ment ce contexte qui a permis à ta. Déctaration et a.u Progrannne
,ioaetion, drabord., à Ia Cirarte des droits et d.evoirs économiques, ensuite, cle voir
ei:fi1 le jour. Il nous reste toutefois à favoriser les cond"iti"ons politiques poul"

.l-rinstauratior:. d.u nouvel- ordre économique international"

y'Ass:rlbti:e 1.t,6i'r111e , trenl,iirne sessi*o_n, ''l . A, Borrtefiil:a (pr,1 silent pr'(-)visoire) ,
J-6 se;.lsrnbre l!,75 (t+/pV .231I, p. tjl/

'rt^-+'i*o ^',e la sep'rième session extraordinaire consti,tue une dérnarcheu çùuJt'lç \4u

inçortante dans ce sens puislutelle a permis Ce continuer le processus visa,nt
à éte,ffir un nouvel ordre économique international et à demander 1a créatir:.'.t clrtm
cnmif.É cn6ninl ouvert à tous les E+-a,ts, chargé cL'er'tamer 1e processus CeUt,lç.:g+,

restrgcturation du système des Nations Unies en ce qu-i concerrre la cocp6ratiou
internationale et re d'éveloppement' Ainsi vcri-t*cll sra;r;s14v un élément de p*us
aux réso-t-utions 3172 (XXVIII) et 33h3 (IXTX), à l-a D6claration et au Prcgrtrnmr'
,1 'action concernant l-rinstauration dlun nouvel orrlre ê, onomique internaiiona*. et
à:l"a Charte d.es droits et tlevoirs économiques d.es Etats, elaborée par I'Asst:nblée
générale au cours ile ces rLernières années d-e travai-l- "

l" - ,.\//ss:,L,-L'e rini rale lrr--nt.i r.ê sr; *":1oir. ".icara:'ua- 2z septenbre loTr-(t,, rv.2315, p. 6L)7

11 est 6vid.ent q,.i"rne poli*-ique ind.épendante ,âe clérrel-oppement implique
i:ôcessairement pour ï:os payi -Luexereice de l-a so..rver'?irleté sur nos ressoLlrees
l3ture-Iles. Au demeuran't ? cela est en cc,nf.;rmité avec la Charte r:.es droii;lr rt,
tlevoir"s économiqries d-es Etats.

lîssenrbl, e "':It,'ïâle-. t,r'entilttie sessi'sn, Taixe
ialpr'.23rr, p.T7)l

:'2 ser,*;e;ll.,re 197)
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La Décl-aration et le Programme d.raction concernant l-einstauration drun nouvel
ordre économique international, ad-optés à la sixiène session extraordinaire de
1'Assemblée, 1es principes et l-es plans dtaction ad.optés par 1es pays non alignés
à Al-ger et à Lima, 1a Charte d.es droits et devoirs économiques d.es Etats conservent
pour nous leur pleine validité et demeurent en vigueur.

t-î ; -Z/Assemblée générale" trentième session, Pérou, 22 septenrbre t975
(n/pv "23j6, p. zr)T

Crest pour cette raison que EI Salvad.or a toujours soutenu l.es initiatives en
vue cl-e constituer Ie Système économique latino-américain (Snm) dans I'esprit de
la Décl-aration et d.u Programme d.taction conceïnant lrinstauration dlun nouvel ordre
économique internabional- et de la Charte d.es droits et d.evoirs économiques des
Etats.

// Ê:: iil

I n ntt a^,r/\4, rv.e-r)o: P.
tr',;nl.iër"e sissi,--ln, lll Sr.lv-'-cï, 22 s;.rt..r.br,- 1975

Ma dél6gation est convaincue que l-e nouvel ord.re 6conomique international,
l-e P].an dtaction nûrrdicr"i e"b la Charte des droits et devoirs économiques des Etats,
déjà approuvés par 1r,À;.selri;lée généraIe, d-evront ôtre mis en oeuvïe par tous les
Etats Membres c1e leOrga.nisatiorr, ce quj constituera un facteur primord.ial pour la
normalisation d"es rel-ations économiclues mond.ial-es. En effete ces instruments ont
pour objet d.e rationaliser ja pol.itiqr"re économique des Etats afin dtarriver à un
équitibre des forces entre pays r6r'e-Loppés et pays en d.ével-oppement.

/Asse'ltb1,':e .'nér'ale, tr-.n ,ii,r.t: s;essrion, ')u'i i, ,. .- ou-tr riaic , ?2 sr:rterbre l-975
(A/f'v. Llr(, T" rljiLLSL|

Ces principes moraux universels pourraient- figurer dans rrn cod.e d'|éthique
internat,iorral-e r6gissa,nt, les relations entre nations. La communauté interns.tionale
a riéja. ad,opté la Sl:ratégi.e internationale du d.ével-oppement, Ia Charte des dr.oits
et d.e"''rirs écon.:niques d,es Etats et la Décl-aration concernant lrinstauration deun
nouvel ord,re êcori.;ilique j-nterna-bional- 

"

| , , / . 
^l/.,ss.:ni]'. -.n- r'rl,=. tr.' t-'.':.ù sessiotr, Philipnines, lh c ,,-rl, 1l re 117':

(.".1' v.zs'),), p" jr)"/

Les possibj"lités t:,.Lc l-â Charte nous offre en ce qui concerne la:"éalisation
'rnnc rrcrnvir a+ dans t-er, Iettre d-e ses principes sont cle plus en plus grand-es"
L'0adoption d-e La, Déclaratiorr Ë'r.T I'octroi de l0indépendance aux pays et aux peuples
nn] n'ri q,'* Âa -l q Il6clar.ation Sur l-e renforcement d.e la sécurité internationale, d,e, \'v +e

la Charte des droits et d.evoirs 6conomic-rres cles Etats et d.eautres instruments en
témoigne" Par conséquent, il- ntest mrllement nécessaire d.e mettre en question 1a
Charte des liations Unies.

'lc -

e3L/

i:,.:j.:ei lil'. I 1';,.1. 1,
i-:.] suïrr-tr,,l,:- ',;T\ (.

tr..ntii ,.', r;c-ss ion , !r',1r1h-1-je-ue ,1i.rtrocra.t,i que allenand-e ,
,lI"i.2.3.;.t. 11 . 7;,/"O)/
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Nous estimons que la Charte d.es droits et d.evoirs économiques d,es Etats
et la Décl-aration et 1e Programme d.taction concernant ltinstauration d-run nouvel
.,v.1?.ê ér.nnnrninrrr- international- sont d.rune importance fondamentale stagissant
ùu développement de rel-ations économiques internationales fondées sur des principes
nouveaux et équitables. La septième session extraord.inaire d-e leAssemblée générale,
qui vierrt d-e srachever, a êtê importante pour l-e ôébat et Ia prise de d-écisions
cons!ruclrve$.

l,a reconstruction des relations 6conomiques internationales est devenue une
nénprqil-.É nrri snr:.s ls mécanisme de coopération économique internationale en vigueur
ne répond. ni aux intérêts des Etats en voie d.e développement ni à ceux des Etats
socialistes et n'est pJ-us conforme, par conséquent, aux besoins de l-a majorité d.es

Etats lvlemtrres de ltOrganisation" Les nouveaux principes et les instruments que

Itontrorrve dans l-es d.écisions de Ia sixième session extraordinaire de ItAssenrbl-ée
g6néraie et dans la Charte des droits et d.evoirs économiques des Etats aussi bien
orrr= rtsns les d6nisions de la sentième session extraord,inaire d.evraient favoriser
les intérêts de Ia communauté internationale tout entière; iIs d,evraient permettre
un développement 6conomique riynamique d.e tous les pays, en particulier d.e ceux
oiri sont en voie de dével-oppement; ils devraient également rég1er équitablement
la coop6ration économique entre tous les Etats sur une base d.e non-discrirnination
pour Ie bénlifice mutuel- de toutes les parties intéressées.

rl
1'_Al;se'i .:1re ; - rr.r''.ie , trentrêine sesslon, fologne, l! septer.,bre 19T5

(a/lv .236J-, p. l+3 et tl+/)15) /

11 est un autre événement international important qui a eu lieu cette année"
et ie rrerrx nerler de l-a septième session extraord.inaire d.e ltAsserrblée générale,
cc-,nsacrée au d.éveloppement et à la coopération internationale. It est à peine
nêcess.rire d.e souligner I'impcrtance d.e la résolution qui a étê adoptée à

I'unanimité à la fin d.e Ia session, 1e 16 septembre. Ce d.ocument a vu le jour
urr arl aprt.;1'adoption de la Déclaration et d.u Programme d.raction concernant
I oi-nsr,aur.a1;ion d" 

rrin nouvel ordre éc':nomiqrre international ainsi que de la Charte
des,i.r.oi[r et devr:irs économiques d,es Etats. Les mesures pr6cises qui visent à

réal-ise1 Ircbjectif général d-u nouvel ordre économique international' pour modestes
qr-reel1es soient, représentent en principe un premier pas vers 1télinination d.u

d6séouiliLrre existant entre les pays d,éveloppés et les pays en d.éveloppement et,
rl,rnn iror"nrr:ftrnnt d.taugmenter 1a capacité ae ces d.erniers à poursuivre leuruvrfç r lrçr rLv

développement, ind,ivid.uel-l-ement et collectivement.
t-:- . / , . \ | . r^-- ^^/-/A.r:ennlée générale, trentième session, Tran,2! septembre ]975 (A/PV.236I,
p" 7 3)-/

De ses déIibérations, je tire l-a conclusion que Ie grand d.essein d.e notre
Organir;a.t,ion pour les années à venir doit être Ia prograrnmation et, }a réalisation
dlun nouvel ordre économique d.ans le mond-e. Un pas d-ans cette d.irection a êt'e
r"-'"+' ""^ 1v-r^-+ion d.e l-a Charte d.es d.roits et d.evoirs éeonomiques d.es Etats et! @r ! Irl-r.r- I o,qvy u

,lu Fra.n C?c,r-:ûion él-aboré lors d.e Ia sixième session extraord.inaire de lrAssernbl-ée
gérrér'a1e .

;-l '
r'l,sseiriu1.-e générale, trentième session, Grèce, 25 septembre 1975 G/PV.2362"
p" st)7
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La Décl-ara.tion et fe Programme dlaction concernant lrinstauration dtun nouvel
ord-re économique international, ad.optés à Ia sixième session extraordinaire, de
même que la Charte des droits et d.evoirs économiques des Etats, ad,optée à Ia
vingt-neuvième session ordinaire, constituent d.es jalons importants d.ans notre
marche vers lrinterd-6pend.ance" Ces textes prévoient cles mesures d, lune portée
sa.ns nréeédent., dont 1a plus importante , eûron me permette de le d.ire, consisterait
à combler le fossé entre les faeons d.e voir d.es pays d"éveloppés et d"es pays en
d"éveloppement "

t"l - 1r'
/ASSemDree générale" trentième session, Ind.e,26 septembre 1975 (A/pv"230+,
p" B6y

a op nronôs mâ. aél 6sation est en faveur d.e la mise en oeuvre logique d'es
n uv yrvyvv t !,u uv+vb*v-v'-

principes ionâamentaux contenus dans ta Déclaration coneernant f instauration d-'un
-nouvel- ordre économique international et d-ans la Charte des droits et devoirs
économiques d.es Etats qui s'harmonisera avec les intérêts de tous les Etats et
par-rl"essus tout des pays en d.éveloppement.

t,1 / , / ^ t--,, ^a/t./ASSe,YlOIrle :'r. rii. e trr,^:l-Ll . e S€SS].onr l.ionÊiol-].e, l1 SepïelrDfe -L' f ) \A/l'V./-5O4z
o" L23) /

Nor:s rtisnosons déjà d'uire Charte des droits et d.evoirs économiques des Etats,
à laquell" norru avons d.onné rrolïe appui total. Nous disposons déià d'un Programme

dtaction ccneernant l-iinst,a.urati.cn clrt-ln nouvel ord-re écononique internati-onal-"

/,isselïbi.- . -i-n(yrt!r,. . *.r'erLti,l'r,e s:ssiott, Fépirblio.ue DoninI'-ceiine,
2c.) se-ptembye L')75 (A/PV "2366, p. L7)/

Ce clui nous trouble, clest f rapparente ind"ifférence de la majorité des pays

industrialisés devant I es difficultés 6conomiques d-es Etats non ind.ustrialisés
flr:i leuy fournissen+, la plus grand-e partie d.es matières premières nécessaires à

leurs ind-ustrjies. Nous en voyons un exemple d.ans Ia mauvaise volonté d-ont font
nr.or.:rr., ln nl'rr-. rt des navs d6velonn6s lorscutil stagit d.e transférer au moinsutçt:(s' l.a luLlyùl u qLe }/sJ +vrvaÉ _-

ô,T p, l-OC) dc leur pruâuit national brut aux pays en d"éveloppement, à l-a fin ae

ra aàuxième Décennil aes Nations Unies porrr le d,éveloppement. T1 y a 16 mois
seulement, rrotre lissemblée a approuvé ta oéctaration concernant f instauration
d tun ncuvel ordre écononique international et un Prograrnme dtaction en vue d-e sa

mise en oeuvre. Neuf rLurs ont passê d.epuis que la Charte d.es d"roits et devoirs
écoloniq.ues des Etats; "r étô adoptée par J, tAssemblée. Ces décfarations semblent
malheur.r',isernent avoir, ét{ reléguêes dans l.es tirnbes des choses oubliées.

,-.
/r1s:,. ' r". ,- - | r'.tl :i trt,lil'tne .;(lssion , Le sotho 2p septerbrc l;lJ)
(/ IPV " 2jL,i' , ;-; " >3 ) /
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Les résul-tats d-e cette septième session extraordinaire ont montré éJ-oquernmentle -rÂ'la nrimnr'rjal que les Nations Unies pourraient et devraient jouer conrne cad,re
de corrcertation et cle négociation en vue d.e l-a mise en oeuvre d.es principes
d.irecteurs d6finis d.ans la Déclaration et 1e Programme dtaction concernant
llinstauration drun nouvel ordre écononique international- et la Charte des droits
et d.evoirs écononiques d.es Etats en tant que tels 

"

t-,/r'ss,,'L'lli e ;1énérale, trentiètn-e session, llaute-Volta, 2! septt-.rrkre L9T5
(t/pv.236ri, p. Br et Bz/8r)/

l{os débatse nos négociations, comme lra ind.iqué l-e Secrétaire général d.es
Nations Unies, cnt pour objet de "mod.ifier et non pas d-e faire mieux fonctionner
lrordre étanti" (23\9ène séance, p. )+3). Les raisons d.es changements qui doj_vent
être faits ont 6té si sour.ent expos6es, notamment à la sixième session extra-
orrlinaire Ce l-tAssembl-ée gén6ra1e, et je ne vais pas les répéter. Le genre d.e
changements qui rLoit être fait a été pleinement énoncé dans la Déclaration et d.ans
Ie Prograrnme dlaction concernant ltinstauration d.gun nouvel ord"re économique
international et d-ans la Charte des droits et d.evoirs économiques d.es Etats. Ces
documents et 1es d,emand.es dtun nouvel ord.re économique ne sont pas d.es slogans.
Ils contiennent les d.irections et les mesures que les pays en développement estiment
que la communauté des nations doit prendre si Le d.éveloppement des pays en
d.êveloppemenb d.oit prend.re un tour plus juste et plus rapid.e et si un ord.re mond.ial
économique et social d-oit se réaliser.

/l.sse'.bf , e 'rlni::af ..-. -brer'tième scssi -r-, Llaisie, 30 septerbre 1475
(, ,pv.?-367 , p. \zL/

A cet égard., I'Lous appriyons fes résolutions adoptées par 1'Assemblée générale
à sa si>:ième et à sa septième session extraord.inaire d.e môme que les résolutions
adoptêes îrar la Conférence ministérielle d.es pays non alignés tenue à lima. Nous
songecns etr particulier au prograflme d-e travail adopté par la sixième session"
r-Âaffiv:nê par la septièrne session, ainsi qu'à la Charte d.es d.roits et d.evoirs
êconomiq-r:es des Etats, et nous d,emand.ons l-eur mise en oeuvre sans retard.

| . -2/ .sseir,irl.ée ';é:rér'ale, trentiènie scssioq, !,épublique arabe syricnne,
l,) se,'temb re I9T5 (fi/pv.:?,37 , t. " l8) /

La d.ernière session ord.inaire d.e I rAssembl-ée a été marquée par d.es résultats
f.:-oiir'lp'q rt-rn.r'le domaine du désarmenrent et sur d.rautres plans; je songe notamment--"D_

à la Charle des d.roits et d.evoirs économioues d"es Etats.

;/-r:;;erLb-Lêe 11énéra.1 e" trentiène sessicn, I,or,'eî*," 30 septenbre 1975
(. tt',t..3b8, p. 56II
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cteqt norrrouoi le Cameroun stemploiera à appuyer et à fécond-er tùutÊ act-i'rrr
permettant de traduire dans les faits les mesures adoptées dans le caclre <1e l-a

ii"ièr" et d.e la septième session spéciale, relatives à foinstauration d'urt nouvel
ord.re économique internationale pour que les objectifs prévus par la. Charte des

d.roits et d.evoirs économiques d.es Etats soient atteints '
t-I . -//Assemoree générale " trentième session, Réprrblique-Unie du Camel'oun,
JO septembre L9T5 (a/pv "2i68, p. \I+/l+>V

Les Etats ind.ustrialisés ont également pris conscj,ence d.u fait que la stabi'Liri-:
et 1e progrès économiques ne peuvent être obtenus sans loexistence d'un esprit d-e

coopéràtiàn r,r"" fes Etats en d.éveloppement qui, dans la plupart cles ca.s, sont
exportateurs d.e matières premières. Ce fai-t exige de feur part trne comprét.tetrsion
de 1a situation de leurs partenaires moins favorisés. En fait, ctrist cette
attitud.e qui a ouvert la voie à une confirmation des gra.nd-es lignes de fa
Déclaration et du Plan dtaction ainsi que de la Charte cles d.roits et clev':irs
économiques d.es Etats.

t" ! t tr,rt n.,/t-/Assenblee gcnerale, trentreme sess]-on, Uahrer-n, Ier octobre .LV() r.i./iY.1."-ti,
p. lll/

T,a. sentième session extraordinaire ntest pas une fin en soiu rnais elle
constitue un autre pas important d.e plus d-ans le processlls en ccurs qul a colliTlen:e
par 1'ad.option d.e fâ Déclàration et du Prograrnme d.eaction concernant l.oinst,a,uratiÛn
dtun nouvel ordre économique international- à Ia sixième s.:ssion extraorrlirrltire
hi srnri orre - et r1e la Charte d.es d.roits et devoirs économiques d.es Etats al la

r\4qe, ev v

vingt-neuvième session d.e 1 lAsseIrrbl.ée générale.

/Assernblée général-
(l/Pv .236,-), p. l+rL7

trentième session, Thailand.e, ler octobre f?T5

La résol-ution finale c1e fa septième session extraordinaire de llAssemblôe
gênérale des Nations Unies renvoie à juste titre à l-a Déclaration concerna'nt
itinstauration dsun nouvel ordre économique international , au Frogrânune cl'acti-c'ti
et â Ia Cha,rte des clroits et d.evoirs économiqr.res des Etats, Qui sont fonclés
sur le principe d.e l-a coopération pacifique et qui mettent leârcceflt sur Le l.ien
étroit èntre Ia consofidation de la paix et de la sécurité internati.onalesi :-r;

le progrès économique et social.

/Assenrblée génôr'ale. trentième session, Tch,!coslov'i-r.<;r-iie, 2 ,;r-"to'nre i->'7,)
(a/p,,t.2371,, n" )rr)/

La vingt-neuvième session de leAssemblée générale a beaucor:p progress6 en

ad.optant la Charte des droits et d.evoirs économiques d"es Etais.

/Assemirlée iénérale, trentièr,re session, Yénen d.6mocratique. ,' octob re 1','75
-(n/r-v .?3TL, p. (8/lAt
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Fnisan*. iirstement écho, le 12 décembre L97\, lrAssemblée générale a aclopté, au
cours ce sa vingt-neuvièrne session, Ia Charte des clroits et d.evoirs 6conomiques des
Rtnt.s nonf,enre dans la risolution 32Bf (XffX) " Fappelons que 1?O pavs ont vctl
en faveur de cette résofution et que six seul-ement ont voté contre. II n'est pas
-i nutile de ranneler également que, dans le préanbufe de cette résol-ution, lrAsserrblée
générale a souligné te tait que 1a Charte constituera un instrument efficace pour
1rétablissement d'un nouveau système de relations économiques internationales basé
qrrr'l tânltit.'c' l'égalité souveraine et lrinteldépendance d,es intérâts des pays
d.éveloppés et d"e ceux en développement,

,;- - -r'/Assembtie générale, trent,ième session, Burundi, 20 octobre l-975
-(Alpv.2372, p. 1Ui

fl irnporte cle notr:r que les décisions de la septiène session extraordinaire
soulignent toube lfimportance de la Décl-aration concernant I'instauration d'un
nouvel ordre éconornique internationai et d"e l-a Cha;'te des droits et clevoirs
/.conomiq'-es d-es Etats .

l-.'
/É-sseiiloree général-e, trentième session, RSS c1 'Ukre.rrre, 3 octobre L97','
-(A/PV.t373, p. :3L/-

Pour la République d.u Panama, dont -la posiL,ic,n géograpl:ique est la principale
ressource lature]le et le eanal- interocéaniqr;s l-e rnoven qui lui permet ùe
lrernlnirpr las décisions de cette Assemblée général.e ont la pl-us grancle irnportance
lnrqrinlil stegjt de l-a Déclaration et du Programme dtaction concernant ltins-rtau-
ration dfun nouvef ordre économique international, de fa, Charte des droits et
cievoirs ér:onomiques cles Etats, de }a Stratégie internationale du développenent
norrr la. derrxième Décennic d.es Nations Unies pour 1e développement et son c.r.'{)llaire,
la résol-rrtion ]j,62 (S-VII) sur l-e dé-,.e1oppement et l.a coopér'ation éconornique
internationale adoptée par -la septièrne session extraordinaire, puisque toutr:s ces
d,écisioris sonl, fonciées sur le principe de I'exercj ce de la souveraineté pleine e'-
narmnnentp r'loq Rtats ttsur leurs richesses, -leurs ressources naturell-es et leursve r srurrvrr v

âctivités économiques ".
t-î/Assemoree générale, trentième session, Panama, 3 octobre I9T,

-(A/PV""373, p. sg/t$U

La Charte des droits et d"evoirs économiqr.i.es d.es llta';s adoptée à }a vingt*
r:euvrème session pourrait être consid./"rée comrne un jal-on d.ans le prcgrès 6conc,miq"r,:
et s,:cial de notre Oi'qanisation.

;;- -;//Assemblêe générale , trentiime session, i3hortalr' J octobre .'.475--"'(A/PV. P3T\, y" 63 et ût/55),/

La République arabe libyenne va d.'erj,ileurs r.;résente.r un projet de réso-l-ut:.or.
à ce propos. Jtai reçu pour instruction c1e doi:rner lectrrre à ]'Assenrbl 4e ,le ca
-rni^f rlo nâen'l "tion sur leS c.trnçagnieS t,ransnationa]es que mA aétlgr.ti on sorrl,ettla
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aux autorités compétentes et à l-a Cornrnission qui sera chargée dtexaminer Lc:problème. Voici l-e texte du projet d.e résol-ution sur l-es sociétés transna.tiorii:l-e:
et les actes :lllégaux et immoraux pratiqués par certaines drentre ell-es(intçrprétation de séance) :

"L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 3ur (xxvrrr) en rjate du 1? d6cembre L9i3, sur,t.rdroit des Etats et d"es peuples à la souveraineté rermanente sur leurg
ressources naturelles,

Rappelant également sa résot-ution 3201 (S-Vf) et sa résolution 3pOZ (S-:if)
en date d"u l-er mai l-974, comportant les paragraphes ayant traiL aux soci(,t6g
multinationa.les ,

Rappelant sa résol-ution 32Bl- (xXfx) en d.ate c1u 12 décembre l9'i\ sur la
Charte d.es droits et devoirs 6conomiques des Etats,r'

/Assernurée généra1e, trentième session, R6publique arabe lybienne,
6 octobre 1g75 (a/pv.2375, p. ,zI7

La République populaire d.u Mozambique qui, d.ans sa propre C,rnstitu*,ion,
reconnaît la Charte des droits et devoirs économiques aes ulats, établie et a<}-rpté..par la résol-ution 3201 (xxrx; d"e 1'Assembl6e générale des Nations Unies, affirme
que seuls 1'établissement de rel-ations amical-es entre l-es nations et l-a eréatiorr
d-e relations économiques internationales fondées sur l-1égalitê ct le respeci,
mutuel peuvent permettre de maintenir l-a paix et l-a sécr-rrité internationalcs.

/Assenrblée généra]e, trentième session, Mozambique, 6 octobre r9T5(n/Pv.z3Tj, p. tt)7

Pour toutes ces conférences, la Décl-aration et l-e Programme draction con("r:rnarr+llinstauration d.run nouvel ordre économique international, adoptés lors de l.a,
sixième session extraorcinaire d.es Nations Unies sur les rnatières premièrr.s etle d-ével-oppement, ainsi que la Charte des droits et d.evoirs éconoriqr"u rJ.es ldf:,.t,s.,
adoptée ].ors cle la vingt*neuvième session, ont const,itlé les cad.res cle réf'ér(-rres 

"ouvrant ainsi la voie qui doit nécessairenent mener à une mod-ificatiçi1 ya,1ri,;,j,1 6.
d.es relations économiques internationales actuelles.

/Assenrbl-ée générale, trentième session, s6rrégaL" 6 octobre 19'75
(A/PV.237r, p. 6g/ro) /

Al-ors que mil d.é1.6gation est d6çue de voir que le concept du nouvel. orclre
économique est 16çjours considéré avec réserve, et même avec sceptieisme.,,,ar
certains Etats' nous accr.reil-J-ons avec satisfaetion le fait que la sessiori eltra-
ordinaire soit arrivée à un consensus tenant compte d.es pri-ncipes essentiel-s rfe -l-.:.Décl-aration et ilu Progranme d"'action concernant lrinstauration c1 

tun notir,'el ,,ïr1ï,3
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â^^^^-inrra ar- À^ Ia Charte d,es droits et deyoirs ér:oriçi;riques d.es Etats. fl- reste
à.'^iv'irrenrre^ù vont ces principes et si les fll€-erlrtfs a.d-ontées à ta fois par les
pays développés et l-es pays en d6veloppeflen: pe'i-rv*,rt ôtre trarl.uites d.ans l.es faits.

ft,1 semblée générale, trentiàrne session, Somalie, 6 octc-ibre l-975
tatr+, ^^-/ n rA)/\A/rv.t5lo

trrEguateur estime donc indispensable q.ur"e la comrnunauté internationale et ies
peys pris individ.uellement a,ctivent Ie processus po'.tr I'étaOlissenent d-u nouvel-
':,rdre éconorni.lue international qui conduise au développeuen't conforme aux
nécessités ri.u moment et à cel1es prévisibles porrr f 'avenir. La Charte d.es droits
et devoirs économiques des Etats, ainsi que Les ré:ll-l,tats de -La septième sess;ion
extrâordi.naire Coivent constituer d-es mécanisrues esselLiel-s pour l-a misE, en
narche de ce Frocessus "

/Assernbl-ée générale, trentième session, r,qr:ateur, 6 octobre I9T5
-( s./pv .2376, p " roz_)T

Dans ce sens, l-a Charte des d"roits et de.roirs éccrromiques des Etats constitue
rrr lrroârès inciéniable. Ell-e n'a Das été inccnsid6r6inent ec'nr:ue corme un instrument
rles'i;iné à scind.er en deux fractions les pays riches et les pays en d.éveloppement.
.fotrte pensée de cette nature. est absol-ument étrarrgèrc aux intentions d-es per,rples
eî des liomnes qui ont mis leur vol-onté de changemen-i; et l-eurs idées au service
cle ce prDJeL"

Dès sa. toute prenière hypothèse de travail, cetbe Cirarte visait à trouver
un point, cle convergence, un point d.e cristallr;ation collective propls à f.-".i,r;riser
J-rinstaura"tion dtun nouveau système 6ccnon:ique mond.ia,"r " Pour ce faire, ir fa:l-ral-b
obtenir un vote unanime, sans tou"tefois recilier,levant J-es g.uestions d"'.rne irnpcrt,ance
vitale. fl f,allait faire preuve d.e ferneté sur tous les points qui ne prêsentaie-nt
pas un caraclère fortuit ou contestable, tels par exenple qur: les ques'Lions
relatives aux ressources naturel-Jes, aux:;"iches:,'.:s nationales d.es peuplcs e'b, par
rroie do nonqér:rrenee^ a'- I ?a.ffirmation de ieur souveraineté inaliénable fa,ce ar.:.xçvrr,.-v r s 4

soci.étés transnational-es. Car ces sociét6s, par un processus de concentration et
ri I annrrn,rr'l a*i nn S t 6taient transfOrrnées en Vér:.itableS baS'biOnS de la dOminati-Onuv:vrl 

'éi:r'anEère à l-'inté.r'ieur cles Etabs , cor.tre les:q.re1s ,lIes inte::verraj c:rt chaque fors
q,, t iJ- Ét,ait cluestion C'instituer ouj ec bivemenl r):s pri orités nati <.rnal.es ou
populaires. Sur ces points, je le répète, aucune c.riceb^sion n'i:t.ait possible.

Le document approu^.t'e par f rAssemblle gên'-rale nrest dirigé contre aucune
n:rf ion ..n rrart"i r-ul-:.er. ll stél-ève conire l-es i";t,ér;11= ill6rri L'i .no,-, iies nro'rn'.q
s,-lpïa- rraiionaux, eu€ prctègent ccrtains ltat',: . ,1ot:t 1 t ime.ge s ren i:rotrve te. rn ie ,
ite.r:t uDr:r(e q_ur cn les irrentifie à des actes :r.ri re ::es;,ectent ni l-e droi't. ni Ia
,iluverainetëj" La tharte - que ceci s<-:,'Lt bien cl"ai-r pour tous - est et resbera
lrns pc,rte orrverte au dialol;ue ent::e les netionsr mais -i mplacablenent f'ermée à
tc-rL.te visée d.oninatrice "
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Telle est la nature réel-le d.e cet instrurnent d-e portée universelle quiintrod-uit d-es normes et d.es bases fermes au grand" processus d.e mutations
économiques mond.iales que nous avons anrorcé. Tel-s sont l-es principes qui y sonténoncés, des principes qui, bien que mal compris par une ninorité, seront avecle temps proclamés courre d.téclatantes vérités par les pays mêmes qui, il y aun an, ont voté contre l_radoption d.e la Charte.

/Assernblée générale, trentième session, Mexique, J octobre L9T5
(a/pv. z3TT, p. T et B/rc)7

Voilà pourquoi nous avons proposé drétabl-ir un système économique pour le
d"éveloppement d-u tiers monde. Ce systène, grâce à une coordination efficaee entreproducteurs ? assurerait l-a défense permanente des prix et l-a commercialisation desarticl.es d'exportation, définirait 1es mécanismes â'appui mutuel- entre tous l-essecteurs, encouragerait l-a création d.e sociét6s multilàtéral-es et garantirait unniveau optimar aux importations de biens, de capitaux et de techniqrr"".

Ce projet, qui existe en puissance d.ans la Charte des droits et d.evoirs
6conomiques des Etats, constitue indéniablement un d.es atouts les plus sérieuxd* ce d-ocuntent" Destiné à raire participer l-es pays du tiers mondè au contrôle
rLes échanges moudiaux et à des prises de décisions qui nous concernent tous, le
système d'isposerait de J.eu:t instt'wrents essentiel-s : un fonds financier consacré
excl-usivement à la réal'sabion des objectifs précités et un service d.'informatiqueqrri fournirait les d.onnées nécessaires à une interventi.on opportune et précise d"ansl-e d.omaine d.es courants corrlïerciaux et financiers.

Ce projet modifieïâ serrsi-bl-ement le rapport des forces et f,avorisera l-,édifi-cation d-rune économj-e nondiale fonade s,:r 1à solidarité, une sol-idarité qui nesirurait ôtre envisagée comme rine sinple iaée moratisatrice.

limiter 1e trafic d-e m:r.rchandises et de produits aux seul-s centres de lichessej'r'icus'Lriel-s entraînerait. à court et moyen terme ) une d.éflagration d.ans l-e tiers
niurlde et aussi d-es poussées suicidaires oe viol-ence urbaine dans les nations quicïcient qu'i-1- leur est possible de srisoler grâce à ltautarcie industriell-e. Lacréat.ion au nirreau régional dlun mécanj.sme Au type du Systène 6conomique latino_américain (snf,a) pïou\ie que d.es projets d-e cettl nature sont possibl-es à l,échell-emor:aiale' l'jous norrs tlevons de rappeler que ce systèrne é"orroriqrre latino-anéricainet l-a Charte des droits et d.evt:irs économiques des Etats sont rLes instrumeni"-à"iont été conçus pour dépasser I'affrontement irrationnel- et amorcer la nha.se de
négociation hi"storirlue que- le monde attend.

iiAssemblele généraie5 L,rentième session, l.4exique, ? octobre l-975(a/pv.Z3TT, p" ]3L/

T,a Déc,.-aration et ]e Programme araction d"e ra sixième
pour' lrrnstar:ratiorr de cet ordre, la charte d.es d.roits et
Etats , ado,tôe par -Lo vingt-neuviènie session ordinai-re, etfinale prise rar ]a serrtième session extraord.inaire sur l_e

session extraord.inaire
devoirs économiques d.es
la pertinente résolution
développement et la
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coopération écolomique internationale, doivent inciter les pays riches à renoncer
à lèur vcl-onté ae aomination économique pour permettre aux pays pauvres de tirer l-e

ulerxiurum d.e profits de leurs ressources naturell-es en vue de leur libération
6coiromiilte,

/Âssenilfée généra1e' trentième session, Togo, T octobte :-975
(aiPv.2378 " p. 56) /

Personr.e ne d.oute plus de la place queoccupent fes Nations Unies pour la
so-l-ution tles problèrne" urgents cle lrheure. Au cours de la périod-e qui s'est écoul-ée

entre le vingt-cinquième Jt ru trentième anniversaire de 1'Organisation, cel1e-ci
a eu ltoccasion de*prouver qufelle était consciente de ses responsabilités, non

seçIement vis-à-vis d.e certains de ses Membres, mais vis-à-vis de tous. Son

uÔvouernent au service du maintien de 1a paix n'a eu d-tégaI que Ia compréhension
de la nêcessité de promouvoir le Uien-être économique et social de toute Ithumanité.
Ell-e est al-lée au-aèfà des déclarations pieuses faites avec grand"e sol-ennité dans

cette salfe historique mais qui étaient par la suite rapidement oubliées. EIle a

adoptê 11 Charte des d.roits et devoirs économiques des Etats et elle a procJ-amé

un nouvel ordre économique international, avec un programme dtaction approprié'

/Asseublée gérrérale, trentième session, i{igéria, T octobre 1975
(A|Pv.2378, p. 58160 et 6LV

Le Goul'ernement et le peuple botiviens souhaitent 1'élaboration drun nouvel
or,lre économique international. A cet égard., iJ-s espèrent que }a Décfaration
r.f. te programme d.'action tend"ant à mettre en oeuvre cet objectif important seront
çn-nt r'nrrÉçr r"n rnânre tr,mnçr oue I a Charte des droits et d,evoirs économiques d-es Etats .
4yPrr 9uur url lrLurv vvlry

flssernblée générale, trentième session, Bolivie, B octobre L975
(.q/pv" 2379, p. TL/

Er: matiè::e d.e relations économiques ittternationales, notre ila/s, en qualité
dt r-,,3101,r',j ci,-l Groupe cles ??, srassocie aux justes d-emandes présentées en diverses
c.Llceiiites, ri.emandls qui ont été traduites de manière essentielle dans la
Décl-ar.atiorr et le Programme dtaction concernant Itinstauration dtun nouvel ordre
!ç16;pcini.içe internatiorraf et ]-a Charte des droits et devoirs économiques des Etats,
iocr,ments ador;tés en d,épit de l-eopposition tenace d.e la d"élégation des Etats-Unis'

/Â;serir1rlée générale, trentième session, Cuba, B octobre 1975
- (it/P.: " 238u , p. )18 /roL/

irri le progr.anne spécial d.es Nations Unies, ni 1e nouvef ordre économique
rlt'r,e'.na{.r6ral , 1i la Charte des droits et d.evoirs économiques des Etats ne pourront
a-l-le'r'de I'avant sans la volonté réelfe d.es pays industrial-isés, qui ont des

éconoiriies dqabonciance, de rechercher Ia prospérité générale et le déve]-oppement

clcs n.'rti ons fes moins favorisées .
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11 est extrêmement urgent que la négociation et les accords siylçè1.,-s j
une réa1ité dans la recherche d'un nouvel ordre économique internationat.

'u .',']rt

/Assemblée généralq, trentième session, Paraguay, g octobre L9'15
(a/pv. z31z, p. 6') /

Le Portugal a toujours manifesté son ad.hésion aux principes contenrr:i ri,.r:rj lê
Décl-aration et d.ans l-e Prograrnme d.raction concernant lrinstauration druJi rrc;rriv.i
ordre économique et l-a Charte des droits et devoirs économiques cles Ebats" {r-,:11i

accord.ons un soutien sans réserve aux mesures prises r6cemment en vue d'êta,irl.ir'
un nouveau système d-e rel-ations économiques international-es justes et ,t-i.-"les
d"e l- thomme.

/Asseroblée généralp, trentième session, Portugal" 9 octobre 19i5
(A/pv.z39z, p. n)/

Le Yémen a participé avec l-es autres pays d"u tiers monde â }a Con féren.:e de
Lima. 11 a pris part aussi, à la d"ernière session extraordinaire cle L'Assenibl6e
consacrée à la recherche d"run nouvel ordre écononique mond.ial- fondé srrr -l a justi-cr:.
Nous nous félicitons d.e l-a résolution ad,optée à la fin de cette session, ains'i ':"c,
d.e 1a Charte d.es d.rcits et devoirs économiques d.es Etats qui, si el-l-e es1, rl-sperïêr:
par les pays nantis, permettra d.e eombl-er le fossé qui les sépare actrrel,lerrren+,
âac nqrrc an àâtra'l nnnaman*gv 9 },9J

/Assentfée gén6ra1e, trentiène session, Yémen, ! cctobre L975
(A/PV.2382, p. \zU


